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GSO Aiguille des Grands Montets IntermediateCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 192.167.

Les comptes annuels au 2 avril 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 mars 2016.
Référence de publication: 2016080139/10.
(160046572) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Hamm S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 29, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 136.448.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 mars 2016.
Référence de publication: 2016080143/10.
(160046613) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Hoche Partners International Holding Industriel et Immobilier S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 128.180.

Les comptes annuels au 31 mars 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016080164/10.
(160045810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

LV Trans S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4670 Differdange, 207, rue de Soleuvre.

R.C.S. Luxembourg B 102.362.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LV TRANS S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2016080273/12.
(160045967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Nelson S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 33, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 178.935.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Nelson SARL
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2016080312/12.
(160046031) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.
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Nikkei Invest Corporation S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F.Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 44.354.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUPAR
44, avenue JF Kennedy
L-1855 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2016080319/13.
(160045874) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Nouvelle Radiocom S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3372 Leudelange, 26, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 66.956.

Les comptes annuels au 31/12/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour NOUVELLE RADIOCOM S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2016080324/12.
(160046249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Nucleus Immo 1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 169.872.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16/03/2016. Vincent J. Derudder.
Référence de publication: 2016080326/10.
(160046247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Nemset S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8008 Strassen, 130, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 70.156.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016080313/9.
(160046649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

NBD S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6926 Flaxweiler, 32, rue Berg.

R.C.S. Luxembourg B 156.200.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016080311/10.
(160046068) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.
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Oaktree Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 191.643.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016080340/9.
(160046318) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

OCS Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 166.534.

RECTIFICATIF

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous la référence L160036556 le 01/03/2016.

Ce dépôt est à remplacer par le dépôt suivant:
Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour OCS Investment S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2016080343/15.
(160046551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

MDI Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 53.616.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016080299/10.
(160046131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

MDI Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 53.616.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016080300/10.
(160046132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Nectar&Ambrosia S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 5, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 138.065.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016080308/10.
(160045758) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.
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Ovide S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers.

R.C.S. Luxembourg B 40.788.

Les comptes annuels au 31.12.2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Comptable B + C S.à.r.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2016080349/11.
(160045955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Palm Optics Enterprise S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Rupperrt.

R.C.S. Luxembourg B 163.361.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Palm Optics Enterprise S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2016080350/11.
(160046344) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

PayCash Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4362 Esch-sur-Alzette, 9, avenue des Hauts-Fourneaux.

R.C.S. Luxembourg B 167.594.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PayCash Europe S.A.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2016080353/11.
(160045751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

OptiGrowth Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 7.189.102,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 156.426.

Afin de bénéficier de l'exemption de l'obligation d'établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion,
prévue par l'article 316 de la loi sur les sociétés commerciales, les comptes consolidés au 30 janvier 2015 de sa société
mère, Dell Inc., ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 mars 2016.
Référence de publication: 2016080333/12.
(160045863) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Naschtquakert S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 228, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 34.989.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016080310/9.
(160046080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.
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Odiny Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 171.013.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mars 2016.
Un mandataire

Référence de publication: 2016080328/11.
(160045956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Omega Enterprises S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 17.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 174.244.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mars 2016.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2016080331/12.
(160046208) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Omnicare Express, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9759 Knaphoscheid, 17, Am Dahl.

R.C.S. Luxembourg B 148.130.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LEBEAU JEAN-CLAUDE.
Référence de publication: 2016080344/10.
(160046042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

OMW S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1430 Luxembourg, 6, boulevard Pierre Dupong.

R.C.S. Luxembourg B 169.404.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016080345/10.
(160046267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

PB Customhouse, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4240 Esch-sur-Alzette, 60, rue Emile Mayrisch.

R.C.S. Luxembourg B 163.417.

Les comptes annuels au 31.12.2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016080371/10.
(160046335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.
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PFCE Czech II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 400.000,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 95.685.

Les comptes consolidés de CBRE Property Fund Central and Eastern Europe au 31 décembre 2014 ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mars 2016.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016080381/13.
(160045851) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Mapua Investment Holding Company S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 147.873.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Mapua Investment Holding Company S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2016080279/11.
(160046001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

M.I.L. (Maintenance Industrielle Luxembourgeoise), Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5637 Mondorf-les-Bains, 2, rue Saint Michel.

R.C.S. Luxembourg B 31.005.

Les comptes annuels au 31.12.2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

M.I.L. S.à r.l.
Référence de publication: 2016080277/10.
(160046501) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Marie-Thérèse S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 29, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 136.407.

Les comptes annuels au au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 mars 2016.
Référence de publication: 2016080280/10.
(160046614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Innsworth Investments II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 183.847.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Innsworth Investments II S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2016080191/11.
(160046569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.
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PFCE Finco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.192.000,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 95.698.

Les comptes consolidés de CBRE Property Fund Central and Eastern Europe au 31 décembre 2014 ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mars 2016.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016080382/13.
(160045849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

PFCE Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.142.000,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 95.702.

Les comptes consolidés de CBRE Property Fund Central and Eastern Europe au 31 décembre 2014 ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mars 2016.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016080383/13.
(160045844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Interfid Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1820 Luxembourg, 10, rue Antoine Jans.

R.C.S. Luxembourg B 116.169.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016080209/9.
(160046163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Interfid Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1820 Luxembourg, 10, rue Antoine Jans.

R.C.S. Luxembourg B 116.169.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016080210/9.
(160046603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Exair S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 32-36, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 116.214.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 mars 2016.
Référence de publication: 2016080085/10.
(160046272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.
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Europa Real Estate V S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 203.610.

STATUTES

In the year two thousand sixteen, on the twentieth day of the month of January.
Before Us, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
-”Europa Fund V (No. 1) L.P.”, a limited partnership incorporated under the laws of England, having its registered office

at 15 Sloane Square, London SW1W 8ER, United Kingdom, and
- “Europa Fund V (No. 2) L.P.”, a limited partnership incorporated under the laws of England, having its registered

office at 15 Sloane Square, London SW1W 8ER, United Kingdom,
both here represented by Mr Eric BIREN, company director, professionally residing at 68-70, boulevard de la Pétrusse,

L-2320 Luxembourg, by virtue of two proxies given under private seal.
Said proxies after having been signed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached

to the present deed for the purpose of registration.
The appearing person, acting in the above stated capacity, has requested the above notary to draw up the articles of

association of a limited liability company ("société à responsabilité limitée") which is herewith established as follows:

Art. 1. There is formed a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") which will be governed
by the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated August 10, 1915 on
commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Articles”),
which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. The Company’s purpose is to serve as a fixed and long-term European investment platform of the EUROPA V
acquisition structure by acquiring participations in any form whatsoever, by purchase or exchange, in any other undertakings
and companies either in Luxembourg or in foreign countries as well as the management, control and development of those
participations. The Company may also carry out the transfer of these participations by means of sale, exchange or otherwise.

The Company may further acquire, hold, sell and exchange any securities, cash deposits, treasury certificates, any other
form of investment, in particular shares, bonds, options, warrants and rights through purchase, subscription, participation,
contribution, underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way; acquire patents and licences to manage
and develop them; grant to other group companies or third parties loans, guarantees and perform any operation which is
directly related to its purpose.

The Company may take any controlling, supervisory measures, act as a general or limited member with unlimited or
limited liability for all debts and obligation of memberships or similar corporate structures to favour the object of the
Company or the object of the companies in which the company holds interest.

It may carry out its object directly or indirectly on its behalf or on behalf of third parties, alone or in association by
carrying out all operations which may favour the object of the Company or the object of the companies in which the
Company holds interests.

Accessorily, it may carry out any industrial, commercial, financial, movable or real estate property transactions which
are directly or indirectly in connection, in whole or in part, with its corporate object.

The Company may borrow money in any form and secure or discharge any debt or obligation of or binding on the
Company or any of its direct or indirect subsidiaries, or any company being a direct or indirect shareholder of the Company,
or any company belonging to the same group as the Company in such manner as may be thought fit and in particular by
mortgages and charges upon all or any part of the undertaking, property, and assets (present or future), or by the creation
and the issue of bonds or other securities of any description.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name “Europa Real Estate V S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg- City.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary

general meeting of its partners deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or in

case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
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Art. 6. The subscribed capital is fixed at twelve thousand five hundred euro (12’500.- EUR) divided into twelve thousand
five hundred (12’500) shares, having a par value of one euro (1.- EUR) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single partner or by decision of the partners’ meeting,
in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to the
number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single partner, the Company’s shares held by the single partner are freely transferable.
In the case of plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the requirements

of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single partner or of one of the partners.

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.
In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers

to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the Company’s
purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix(es) the term of
its/their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be, the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one, by
individual signature of any manager.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which shall choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The meetings of the board of managers shall be held at the registered office of the Company unless otherwise
indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside all meetings of the board of managers, but in his absence,
the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such
meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice.

This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing, by cable, telegram, telex or facsimile, or any
other similar means of communication. A special convocation will not be required for a board meeting to be held at a time
and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

No notice shall be required in case all the managers are present or represented at a meeting of such board of managers
or in case of resolutions in writing approved and signed by all the members of the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented
at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex, facsimile or e-mail, or any other similar means of communication. A written decision signed by
all the managers is therefore proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the board of managers which
was duly convened and held and such a decision can be documented in a single document or in several separate documents
having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 14. The single partner assumes all powers conferred to the general partners’ meeting.
In case of a plurality of partners, each partner may take part in collective decisions irrespective of the number of shares

which he owns. Each partner has voting rights commensurate with his shareholding.
Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the share

capital.
However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the partners owning

at least three quarters of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Law.
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Art. 15. The Company’s year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each year.

Art. 16. Each year, with reference to 31 st of December, the Company’s accounts are established and the manager, or
in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
Company’s assets and liabilities.

Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 17. The supervision of the operations of the Company may be, and shall be in the cases provided by law, entrusted
to one or more auditors who need not be partners.

The auditors, if any, will be elected, as the case may be, by the sole partner or by the general partners’ meeting, which
will determine the number of such auditors, for a period not exceeding six years, and they will hold office until their
successors are elected. At the end of their term as auditors, they shall be eligible for re-election, but they may be removed
at any time, with or without cause, by the sole partner or by the general partners’ meeting, as the case may be.

Art. 18. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation
and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the partner(s) commensurate to his/their shareholding in the Company.

Art. 19. Subject to and in accordance with article eighteen, the board of managers is authorized to proceed, as often as
it deems appropriate and at any moment in time during the financial year, to the payment of interim dividends, subject only
to three (3) conditions: a) the board of managers may only take the decision to distribute interim dividends on the basis of
interim accounts; b) the date of the interim accounts may not be older than two (2) months at the date of the relevant board
meeting; and c) the interim accounts, which may be unaudited, must show that sufficient distributable profits exist.

For the purposes of this article nineteen, distributable profits are equal to the net profit realised since the end of the last
financial year, plus any profits carried forward and sums drawn down from reserves available for distributions, less losses
carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to the requirements of the Law or of the Articles.

Art. 20. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators, partners
or not, appointed by the partners who shall determine their powers and remuneration.

Art. 21. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory measure

The first financial year begins at the date of the incorporation and shall finish at December 31, 2016.

Subscription and payment

The Articles of Association having thus been established, EUROPA FUND V (No. 1) L.P., prenamed, has subscribed
for six thousand two hundred and fifty (6,250) shares and EUROPA FUND V (No. 2) L.P., prenamed, has subscribed for
six thousand two hundred and fifty (6,250) shares.

All these shares have been 100% paid up by a contribution in cash so that the amount of twelve thousand five hundred
euro (12,500.- EUR) is forthwith at the free disposal of the Company, as has been proved to the notary.

Statement

The notary drawing up the present deed declares having verified that the conditions set forth in Article 183 of the Law
have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand euro.

Resolutions of the partners

Immediately upon incorporation of the Company, the above named person, representing the entire subscribed capital,
considering himself as fully convened and assuming the powers conferred to the general partners’ meeting, has adopted
the following resolutions:

1.- The registered office of the Company is fixed at 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg.
2.- The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited period of time:
a) Mr Vincent GOY, company director, professionally residing at 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg;
b) Mr Eric BIREN, company director, professionally residing at 68- 70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg;
c) Mr Kevin D’ARCY, company director, professionally residing at 15, Sloane Square, London SW1W 8ER.
3.- The partners authorize the Board of Managers to delegate the daily management of the business of the Company to

one or more of its managers.
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4.- The partners appoint “Deloitte Audit”, Société à responsabilité limitée having its registered office at 560, rue de
Neudorf, L-2220 Luxembourg, as auditor of the Company until the general meeting to be held in the year 2017.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, known to the notary by his surname, Christian name, civil

status and residence, the said appearing person signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille seize, le vingt janvier.
Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
- «EUROPA FUND V (No. 1) L.P.», un «limited partnership» constituée sous les lois du Royaume Uni, ayant son siège

social au 15 Sloane Square, Londres SW1W 8ER, Royaume Uni et
- «EUROPA FUND V (No. 2) L.P.», un «limited partnership» constituée sous les lois du Royaume Uni, ayant son siège

social au 15 Sloane Square, Londres SW1W 8ER, Royaume Uni,
toutes les deux représentées par Monsieur Eric BIREN, administrateur de société, avec adresse professionnelle au 68-70,

boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, en vertu de deux procurations sous seing privé.
Lesdites procurations, après avoir été signées “ne varietur” par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront

annexés au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.
La personne comparante, ès-qualités qu’elle agit, a requis le notaire instrumentant d'arrêter comme suit les statuts d'une

société à responsabilité limitée que la partie prémentionnée déclare constituer:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après
«la Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après «la
Loi»), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après «les Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11 et 14, les
règles exceptionnelles s’appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. L’objet social de la Société est de servir de plateforme fixe et permanente pour les investissements européens de
la structure d’acquisition EUROPA V par l’acquisition de participations sous quelque forme que ce soit, par achat ou
échange, dans toute autre entreprise ou société au Luxembourg ou dans des pays étrangers, ainsi que la gestion, le contrôle
et le développement de ces participations. La Société peut aussi entreprendre le transfert de ces participations par voie de
vente, échange au autrement.

La Société peut aussi acquérir, détenir, vendre et échanger des titres, dépôts en espèces, bons de trésorerie, toute autre
forme d’investissement, en particulier des actions, obligations, options, bons de souscription et droits par l’achat, souscri-
ption, participation, contribution, prise d’achat ferme ou par option, négociation ou de toute autre manière, acquérir des
brevets et licences pour les gérer et les développer; accorder des prêts et octroyer des garanties aux sociétés du groupe ou
sociétés tierces et accomplir toute opération qui est directement ou indirectement liée à son objet social.

La Société peut prendre toutes mesures de contrôle, surveillance, agir comme associé commandité ou commanditaire,
responsable indéfiniment ou de façon limitée pour toutes dettes et engagements sociaux de sociétés ou associations en
commandite ou autres structures sociétaires similaires, pour favorise son objet social ou l’objet social des sociétés dans
lesquelles la Société détient des intérêts.

La Société pourra accomplir son objet social, directement ou indirectement, pour son compte ou pour compte de parties
tierces, seule ou en association par l’accomplissement de toutes opérations qui favorise son objet social ou l’objet social
des sociétés dans lesquelles la Société détient des intérêts.

Accessoirement, la Société pourra exécuter toutes transactions industrielles, commerciales, financières, mobilières ou
immobilières, qui sont directement ou indirectement en rapport, en tout ou en partie, avec son objet social.

La Société pourra emprunter des sommes d’argent, sous quelque forme que ce soit, ainsi qu’octroyer des garanties pour
la décharge de toutes dettes ou obligations de la Société ou toute filiale directe ou indirecte, ou toute société étant un
actionnaire direct ou indirect de la Société, ou toute société du même groupe, de toute autre manière appropriée, en parti-
culier par des hypothèques et sûretés mobilières sur tout ou partie de l’entreprise, de la propriété et des actifs (présents ou
futurs), ou par la création et l’émission d’obligations ou autres valeurs mobilières.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination”Europa Real Estate V S.à r.l.”.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée générale

extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.
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L’adresse du siège sociale peut-être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant ou, en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 6. Le capital social souscrit est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) divisé en douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales, ayant une valeur nominale d’un euro (1,- EUR) chacune.

Art. 7. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique ou par une décision de l’assemblée
générale des associés, en conformité avec l’article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n’ont pas besoin d’être associés.
Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus

étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à
son objet. Le ou les gérants sont nommés par l’associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de leur
mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l’associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou, lorsqu’ils sont plusieurs, par la
signature individuelle de l’un des gérants.

Art. 13. Lorsqu’il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui choisira parmi ses membres
un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n’a pas
besoin d’être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l’avis de convo-
cation. Les réunions du conseil de gérance se tiendront au siège social de la Société à moins que l’avis de convocation n’en
dispose autrement. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance
pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore
de ces réunions.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque
gérant par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convo-
cation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Aucun avis de convocation n’est requis lorsque tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion du conseil
de gérance ou lorsque des résolutions écrites sont approuvées et signées par tous les membres du conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble, télé-
gramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s’entendre
les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d’un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, courrier électronique ou tout autre moyen
de communication similaire. Une décision écrite signée par tous les gérants est par conséquent juste et valable si elle a été
adoptée à la réunion du conseil de gérance, qui a été dûment convoquée et tenue, cette décision peut être rédigée en un seul
document ou plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 14. L’associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont conférés à l’assemblée générale des associés.
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En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu’il détient.

Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les décisions collectives
ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d’associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre de la même année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de pluralité
de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la
Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaire et bilan au siège social.

Art. 17. Les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes, associé
(s) ou non. Elles le seront dans les cas prévus par la loi.

Le ou les commissaire(s) aux comptes, s’il y en a, sera (seront) nommé(s), selon le cas, par décision de l’associé unique
ou de l’assemblée générale des associés, qui déterminera leur nombre, pour une durée qui ne peut dépasser six ans, et ils
resteront en fonction jusqu'à ce que leur(s) successeur(s) soi(en)t élu(s). Il(s) est (sont) rééligible(s) et il(s) peu(ven)t être
révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, selon le cas, par décision de l’associé unique ou de l’assemblée générale
des associés.

Art. 18. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortisse-
ments et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d’un fonds
de réserve jusqu’à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés proportionnellement à leur participation dans le capital de
la Société.

Art. 19. En conformité avec l’article dix-huit, le conseil de gérance est autorisé à procéder, aussi souvent qu’il le considère
approprié et à tout moment pendant l’année sociale, au paiement de dividendes intérimaires, en respectant trois (3) condi-
tions: a) le conseil de gérance pourra seulement prendre la décision de distribuer des dividendes intérimaires sur la base
des comptes intérimaires; b) les comptes intérimaires ne pourront pas être datés de plus de deux (2) mois à la date de la
réunion du conseil; et c) les comptes intérimaires, qui peuvent ne pas être audités, doivent prouver que des bénéfices
distribuables suffisants existent.

Pour les besoins de cet article dix-neuf, les bénéfices distribuables sont égaux au bénéfice net réalisé depuis la fin du
dernier exercice social, plus tous bénéfices reportés et réserves distribuables, moins les pertes reportées et toutes les sommes
à placer en réserve conformément aux dispositions de la Loi ou aux Statuts.

Art. 20. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 21. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2016.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été établis, EUROPA FUND V (No. 1) L.P., prénommé, a souscrit à six mille deux
cent cinquante (6.250) parts sociales et EUROPA FUND V (No. 2) L.P., prénommé, a souscrit à six mille deux cent
cinquante (6.250) parts sociales.

Toutes ces parts sociales ont été intégralement libérées par un versement en numéraire, de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au
notaire instrumentant.

Attestation

Le notaire instrumentant ayant dressé le présent acte déclare avoir vérifié que les conditions énumérées à l’article 183
de la Loi sont remplies et le constate expressément.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille euros.
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Résolutions adoptées par les associés

Immédiatement après la constitution de la Société, la partie prénommée, représentant la totalité du capital social, se
considérant dûment convoquée et exerçant les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés, a adopté les résolutions
suivantes:

1) Le siège social de la Société est établi au 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg.
2) Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:
a) Monsieur Vincent Goy, administrateur de société, avec adresse professionnelle au 68-70, boulevard de la Pétrusse,

L-2320 Luxembourg;
b) Monsieur Eric BIREN, administrateur de société, avec adresse professionnelle au 68-70, boulevard de la Pétrusse,

L-2320 Luxembourg;
c) Monsieur Kévin D’ARCY, administrateur de société, avec adresse professionnelle au 15, Sloane Square, Londres

SW1W 8ER.
3) Les associés autorisent le Conseil de Gérance à déléguer la gestion journalière des affaires de la Société à un ou

plusieurs gérants.
4) Les associés nomment “Deloitte Audit”, Société à responsabilité limitée dont le siège social est sis au 560, rue de

Neudorf, L-2220 Luxembourg en tant que commissaire aux comptes de la Société jusqu’à l’assemblée générale devant se
tenir en l’année 2017.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate qu’à la demande du comparant, le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une traduction française, et qu’à la demande du même comparant, en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, connu du notaire instrumentaire par son

nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: E. BIREN, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 21 janvier 2016. Relation: EAC/2016/1909. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR)
Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2016062158/351.
(160023283) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2016.

Eurotraction S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1748 Luxembourg-Findel, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 203.616.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the fifteenth day of December.
Before us Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED
PEIF II Luxco Two S.à r.l., a limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under

the laws of Luxembourg, having its registered office at 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B.201773, ("the Sharehol-
der"),

duly represented by Ms Ira-Maria Chioni, with professional address at Luxembourg-Findel,
by virtue of a proxy under private seal given on January 12, 2016.
This proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached

to the present deed in order to be registered therewith.
Such appearing party, acting in its hereabove stated capacity, has drawn up the following articles of incorporation of a

société à responsabilité limitée which it declares organized as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may become
shareholders in future, a société à responsabilité limitée (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law
of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as
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well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and development
of its portfolio.

With respect to the target entities, the Company shall generally seek to negotiate the terms of its investment with a view
- to either taking a majority shareholding or negotiating appropriate minority shareholding protections, so as to actually

add value to the target entities through its involvement in the management and the investment decisions of its target entities;
- to rendering from time to time and on demand of the target entities advisory services with regard to, e.g. management

issues, networking with other market participants and financial planning;
- and to carry out a detailed due diligence process with respect to the Company’s potential target entities.
The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect

participation or which form part of the same group of companies as the Company.
The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accom-

plishment of its purpose.
In particular, the Company will provide the companies within its portfolio with the services necessary to their admi-

nistration, control and development. For that purpose, the Company may require and retain the assistance of other advisors
and service providers.

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg Law without due
authorization under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company is incorporated under the name of "Eurotraction S.à r.l.".

Art. 5. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary
general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles, or by means of a
resolution of the Board of Managers, as applicable, in accordance with the legal requirements set by the 1915 Law.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares, having a par value of one euro (EUR 1.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by approval of a majority of shareholders representing three quarters
of the share capital at least or by the sole shareholder, as the case may be.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred to
new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority
of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to the
approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs of a shareholder may for any reason affix seals on assets or documents
of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be shareholders.
The managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They may be

dismissed freely at any time and without specific cause.
The shareholder(s) may decide to qualify the appointed Managers as class A Managers (the «Class A Managers») or

class B Managers (the «Class B Managers»)
The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Manager or by the joint

signatures of any two Manager(s) if more than one Manager has been appointed.
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However, if the shareholder(s) have qualified the Managers as Class A Managers or Class B Managers, the Company
will be only be bound towards third parties by the joint signature of one Class A Manager and one Class B Manager.

Art. 13. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its shareholders a chairman, and
may choose from among its shareholders a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, and
who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.

In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company’s purpose.

The board of managers shall meet as often as the Company’s interests require or upon call of any manager provided that
meetings of the board of managers shall take place at least once every calendar quarter (the “Quarterly Board Meetings”).
Meetings of the board of managers shall generally take place at the registered office of the Company or such other place
in Luxembourg as shall be indicated in the convening notice.

The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice will not
be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means of
communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting by
these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.
The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,

by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety
will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 15 . The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 16. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

Art. 17. The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year, increased by carry-forward profits and
distributable reserves, but decreased by carry-forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law
or by these articles of incorporation.

D. Collective decisions of the shareholders - Decisions of the sole shareholder

Art. 18. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 20. The sole shareholder, as the case may be, exercises the powers granted to the general meeting of shareholders
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company’s year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December of each year.
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Art. 22. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above
inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 23. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholder(s). Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which
do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders or by the sole shareholder,
as the case may be, which will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the
most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them or to the sole shareholder, as the case may be.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law of
10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment

The Articles of Incorporation of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the said party, repre-
sented as stated here above, declares to subscribe for the twelve thousand five hundred (12,500) shares and to have them
fully paid up in cash by an amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.00).

Proof of such payments has been given to the undersigned notary who states that the conditions provided for in article
183 of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

Transitional provision

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on the last day of
December 2016.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which are to be borne by the Company or which
shall be charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR
1,400).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above named person, representing the entire subscribed capital
and exercising the powers of the meeting, passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
- Mrs James LEES, born on 31 January 1978 in Belfast, United Kingdom, with professional address at 7, rue Lou

Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand Duchy of Luxembourg.
- Mr Ganash LOKANATHEN, born on 5 July 1978 in Pahang, Malaysia, with professional address at 7, rue Lou Hemmer,

L-1748 Luxembourg-Findel, Grand Duchy of Luxembourg
2. The address of the Company’s registered office is set at 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand

Duchy of Luxembourg.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg-Findel, on the day named at the beginning of this
document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by its name, first name, civil status and
residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille seize, le quinze janvier.
Par devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU
PEIF II Luxco Two S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon la loi de Luxembourg, ayant son siège

social à 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B.201773 ("L’associe"),
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dûment représentée par Madame Ira-Maria Chioni, demeurant professionnellement à Luxembourg-Findel,
en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 12 janvier 2016.
La procuration signée ne varietur par le mandataire et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour être

soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a dressé les statuts suivants d'une société à responsabilité

limitée qu'elle déclare constituée comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront le
devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la “Société”) qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telles que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art.2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises ou étrangères, et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière
ainsi que l’aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la gestion, le
contrôle et la mise en valeur de ces participations.

En ce qui concerne les entités susmentionnées, la Société négociera généralement les termes de son investissement en
vue de:

- soit y prendre une participation majoritaire ou négocier des protections adéquates en cas de participation minoritaire,
afin d’être en mesure d’influencer la gestion/direction des décisions d’investissement de ces entités. fournir aux entités
concernées des services de conseil en matière de questions portant sur la gestion, la mise en réseau avec d’autres acteurs
du marché ainsi que la planification financière;

- mener à bien une analyse des procédures de due diligence en ce qui concerne les entités potentielles à acquérir.
La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient

une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.
La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l’ac-

complissement de son objet.
En particulier, la Société pourra fournir aux sociétés dans lesquelles elle détient une participation les services nécessaires

à leur gestion, contrôle et mise en valeur. Dans ce but, la Société pourra demander l’assistance de conseillers et fournisseurs
extérieurs.

ETANT TOUJOURS ENTENDU que la Société ne participera à aucune transaction qui constituerait une activité ré-
glementée du secteur financier ou qui requerrait, en vertu de la Loi Luxembourgeoise, l’obtention d’une autorisation sans
y être autorisée conformément à la Loi Luxembourgeoise.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de "Eurotraction S.à r.l.".

Art. 5. Le siège social est établi dans la municipalité de Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en vertu d’une résolution de l’assemblée générale extraor-

dinaire des associés ou, le cas échéant, en vertu d’une résolution du conseil de gérance, selon les exigences légales de la
loi de 1915.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12,500.-), représenté par douze mille
cinq cents (12,500) parts sociales, d'une valeur d’un euro (EUR 1,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social ou par l’associé unique, le cas échéant.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et
même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à
des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant
l'agrément donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant aux associés
survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des
ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

60019



L U X E M B O U R G

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d’un actionnaire ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer
des scellés sur les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui ne doivent pas nécessairement être associés.
Les gérants sont nommés par les associés ou, le cas échéant, par l’associé unique, fixant la durée du mandat des gérants.

Les gérants sont librement et à tout moment révocables par les associés ou, le cas échéant, par l’associé unique sans qu'il
soit nécessaire qu'une cause légitime existe.

Les associes pourront qualifier les gérants nommés de Gérants de catégorie A (les «Gérants de Catégorie A») ou Gérants
de catégorie B (les «Gérants de Catégorie B»).

La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou par la signature conjointe
de deux Gérant(s) si plus d’un Gérant a été nommé. Toutefois, si les associes ont qualifié les Gérants de Gérants de Catégorie
A et Gérants de Catégorie B, la Société ne sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d’un Gérant de
Catégorie A et d’un Gérant de Catégorie B.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra choisir parmi ses membres un président et pourra
choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant, et
qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.

Le conseil de gérance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation de tout gérant pourvu
que les réunions du conseil de gérance aient lieu au moins une fois tous les trois de l’année (les «Réunions Trimestrielles
du Conseil de Gérance»). Les réunions du conseil de gérance ont lieu au siège social de la Société ou dans un autre lieu au
Luxembourg indiqué dans la convocation.

Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance, en l'absence d'un président, le conseil de gérance pourra
désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans
l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par écrit
ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale
ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble, télé-
gramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre
les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente (ou
participe autrement) ou représentée par procuration à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité
des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son absence,
par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs
seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le conseil de
gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

Art. 17. Le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé
par le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que
les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en
vertu d'une obligation légale ou statutaire.
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D. Décisions collectives des associés - Décisions de l'associé unique

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts du
capital social.

Art. 20. L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L’année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire comprenant
l’indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social de
l’inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5 % (cinq pour cent) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne 10 % (dix pour cent) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale. Des
acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

G. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés ou, le cas échéant, par l’associé unique qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.
Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le
paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la Société
ou distribué à l’associé unique.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu’elle a été modifiée.

Souscription et libération

Les statuts étant ainsi rédigés par la partie comparante PEIF II Luxco One S.à r.l., susmentionnée et représentée comme
dit ci-dessus, cette partie comparante déclare souscrire à l’ensemble des douze mille cinq cents (12,500) parts sociales et
déclare les avoir libérées intégralement par un apport en espèces d’un montant de douze mille cinq cents euros (EUR
12,500,-), entièrement affecté au capital social.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2016.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant l'intégralité du capital social et
exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. La Société sera gérée par deux (2) gérants:
- Monsieur James LEES, né le 31 janvier 1978 à Belfast, Royaume-Uni, ayant son adresse professionnelle à 7, rue Lou

Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand-Duché de Luxembourg.
- Monsieur Ganash LOKANATHEN, né le 5 juillet 1978 à Pahang, Malaisie, ayant son adresse professionnelle à 7, rue

Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand-Duché de Luxembourg.
- Les gérants sont nommés pour une période illimitée.
2. L’adresse du siège social de la Société est fixée au 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand-Duché

de Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate par le présent acte qu’à la requête de la comparante, les

présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française et qu’à la requête de cette même personne la version
anglaise fera foi en cas de divergences entre le texte anglais et français.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Findel, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom usuel,
état et demeure, la comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: I.-M. Chioni, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher A.C., le 19 janvier 2016. GAC/2016/530. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 3 février 2016.
Référence de publication: 2016062160/350.
(160023340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2016.

Empire Pledgeco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 203.635.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the fifteenth day of the month of January.
Before Us Maître Jacques KESSELER, notary, residing in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Empire Topco S.à r.l., a société à responsabilité limitée (private limited liability company) incorporated under the laws

of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, having
a share capital of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500) and being registered with the Registre de Commerce
et des Sociétés in Luxembourg under number B199.213,

represented by Me François-Xavier JOYEUX, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a
proxy given under private seal, which shall be registered together with the present deed.

The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles
of association of a limited liability company (“société à responsabilité limitée”) Empire Pledgeco S.à r.l. which is hereby
established as follows:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name “Empire Pledgeco
S.à r.l.” (the “Company”) is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter.
The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies, and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and deve-
lopment of its portfolio.

The Company may also carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of real estate,
properties and real estate rights in Luxembourg and abroad as well as any participations in any real estate enterprise or
undertaking in any form whatsoever, and the administration, management, control and development of those participations
and assets.

The Company may further give guarantees (including up-stream and side-stream guarantees), grant security interests,
grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the
same group of companies as the Company.

The Company may also acquire loans including at a discount, originate loans and lend funds under any form, advance
money or give credit on any terms including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from the
issue of any equity or debt securities of any kind to any person or entity as it deems fit in relation to any real estate enterprise
or undertaking. The Company may enter into swaps, futures, forwards, derivatives, options, repurchase, stock lending and
similar transactions, and, without prejudice to the generality of the foregoing, employ any techniques and instruments in
connection with its real estate activities. The Company may also enter into any guarantees, contracts of indemnities, security
interests and any other equivalent agreements in order to receive the benefit of any guarantee and/or security interest granted
in the context of such real estate activities. The Company may undertake any roles necessary in connection with such
lending activity including, without limitation, the role of arranger, lead manager, facility agent, security agent, documen-
tation agent. The Company shall not undertake such real estate lending or real estate loan acquisition activities in a way
that would require it to be regulated pursuant to the Luxembourg act dated 5 April 1993 on the financial sector, as amended
or any future act or regulation amending or replacing such act.

The Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or indirectly
in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purposes.
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In particular, the Company will provide the companies within its portfolio with the services necessary to their admi-
nistration, control and development. For that purpose, the Company may require and retain the assistance of other advisors.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand- Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the case
may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary political,

economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered
office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary
measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its
registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500)
represented by five hundred (500) shares with a nominal value of twenty-five Euros (EUR 25) each.

The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner
required for amendment of these articles of association and the Company may proceed to the repurchase of its shares upon
resolution of its shareholders.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy five percent (75%)
of the Company’s share capital.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

The sole manager or as the case may be, the board of managers, is vested with the broadest powers to manage the business
of the Company and to authorise and/or perform all acts of disposal and administration falling within the purposes of the
Company. All powers not expressly reserved by the law or by the articles of association to the general meeting shall be
within the competence of the sole manager or as the case may be, the board of managers.

Vis-à-vis third parties the sole manager or as the case may be, the board of managers, has the most extensive powers to
act on behalf of the Company in all circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relative to the
Company and not reserved by law or these articles of association to the general meeting of shareholders.

The managers are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of share-
holders, which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated, the managers are appointed
for an undetermined period. The managers may be re-elected but their appointment may also be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. Any manager may participate in
any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also at any
time be held by conference call or similar means only. The participation in, or the holding of, a meeting by these means is
equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be represented
at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager may accept
and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at least
in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice
will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the
board of managers.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company.
The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman of that meeting or, in his absence,

by any two managers. Copies or excerpts of such minutes shall be signed by the chairman of that meeting or by any two
managers.
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The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers’ resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any manager.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the sole signature of anyone of the managers. In any event the Company will be validly bound by the sole signature of
any person or persons to whom such signatory powers shall have been delegated by the sole manager (if there is only one)
or as the case may be the board of managers or anyone of the managers.

Art. 8. Liability of the Managers. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company.
As agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding in which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys’ fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer:
(i) against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence

or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;
(ii) with respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not in

the interest of the Company; or
(iii) in the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or by the

board of managers.
The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager

or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer and
shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall affect
any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be entitled by contract or
otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding of
the character described in this article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt of
any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately determined that he is not
entitled to indemnification under this article.

Art. 9. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes equal
to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy.

Art. 10. Shareholder meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as prescribed
by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted meeting
of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire body of
shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing in
the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire share
capital of the Company is represented at a meeting, the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses inscribed
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date of the
resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for collective
decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous written
resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or first
written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time by registered letter, and decisions shall
be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions concerning
the amendment of the articles of association are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing at least three
quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change the nationality of the Company are to be taken by share-
holders representing one hundred percent (100%) of the issued share capital.

At no time shall the Company have more than thirty (30) shareholders. At no time shall an individual be allowed to
become a shareholder of the Company.
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Art. 11. Accounting Year. The accounting year begins on 1 st January of each year and ends on the 31 st December of
the same year, save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation and end on 31 st

December 2016.

Art. 12. Financial Statements. Every year as of the accounting year’s end, the annual accounts are drawn up by the
manager or as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Distributions. Out of the net annual profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This
deduction ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the
Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves and premium but decreased by losses carried forward and sums to be
allocated to a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The share premium may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders. The

general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal reserve
account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August, 1915 on commercial companies;
in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

Transitory disposition

The first accounting year shall commence on the day of incorporation and end on 31 st December 2016.

Subscription and payment

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the appearing party has
subscribed and entirely paid-up in cash the following shares:

Subscriber Number
of shares

Subscription
price (EUR)

Empire Topco S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 EUR 12,500
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 EUR 12,500
Evidence of the payment of the total subscription price has been shown to the undersigned notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately 1,500.- euro.

Extraordinary general meeting

The sole shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:
1. The registered office of the Company is fixed at: 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.
2. The following person is appointed manager of the Company for an undetermined period of time subject to the articles

of association of the Company with such signature powers as set forth in the articles of association of the Company:
- BRE/Management 8 S.A., a société anonyme incorporated under the laws of Luxembourg, with registered office at

35, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg and being registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Lu-
xembourg under number B 195.140.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg on the day before mentioned.
The document having been read to the appearing party, who requested that the deed should be documented in English,

the said appearing party, known to the notary by his name, first name, civil status and residence, signed the present original
deed together with the notary, having personal knowledge of the English language. The present deed, worded in English,
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is followed by a translation into French. In case of divergences between the English and the French text, the English version
will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille seize, le quinzième jour du mois de janvier.
Par-devant Maître Jacques KESSELER, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
Empire Topco S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg,

ayant son siège au 2-4, rue Eugène Ruppert, L- 2453 Luxembourg et un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR
12.500), enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B199.213,

représentée par Me François-Xavier JOYEUX, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d’une procuration donnée sous seing privé, laquelle sera enregistrée avec le présent acte.

La partie comparante, agissant ès-qualités, a requis le notaire soussigné d’arrêter les statuts d’une société à responsabilité
limitée Empire Pledgeco S.à r.l. qui est constituée par les présentes comme suit:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la partie comparante et toutes les personnes qui deviendront par la suite
associés, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Empire Pledgeco S.à r.l.» (la «Société»). La Société
sera régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. La Société aura pour objet la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises et étrangères, et toute autre forme d’investissement, l’acquisition par l’achat, la souscription ou par tout
autre moyen, de même que la cession par la vente, l’échange ou par tout autre moyen de titres de quelque nature que ce
soit, ainsi que l’administration, le contrôle et le développement de son portefeuille.

La Société peut également accomplir toutes les opérations portant directement ou indirectement sur l’acquisition de
biens immobiliers, de propriétés et de droits immobiliers au Luxembourg et à l’étranger ainsi que sur toute participation
dans toute entreprise immobilière ou entreprise sous quelque forme que ce soit, ainsi que l’administration, la gestion, le
contrôle et le développement de ces participations et actifs.

La Société peut par ailleurs donner des garanties (y compris des garanties dites «up-stream» et «side-stream»), octroyer
des sûretés, octroyer des prêts ou autrement prêter assistance aux sociétés dans lesquelles elle détient une participation
directe ou indirecte ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

En relation avec toute entreprise immobilière ou autre entreprise, la Société peut également acquérir des prêts, y compris
au rabais, consentir des prêts et prêter des fonds sous quelque forme que ce soit, avancer de l’argent ou faire crédit selon
quelque condition que ce soit, y compris, de manière non limitative, ceux résultant d’emprunts de la Société ou de l’émission
de titres de participation ou de créance de quelque nature que ce soit à quelque personne ou entité que ce soit qu’elle juge
appropriée. La Société peut conclure des contrats d’échange (swaps), des contrats à terme (futures, forwards), des opérations
de produits dérivés, des contrats d’option, des opérations de rachat, de prêt de titres et d’autres opérations similaires, et
sans préjudice de la généralité de ce qui précède, utiliser toute technique et tout instrument dans le cadre de ses activités
immobilières. La Société peut également conclure des garanties, contrats d’indemnités, des sûretés et tout autre contrat
équivalent afin de recevoir le bénéfice de toute garantie et/ou sûreté octroyée dans le cadre de ces activités immobilières.
La Société peut assumer tous les rôles nécessaires dans le cadre de cette activité de prêt, y compris, de manière non limitative,
le rôle d’arrangeur, de chef de file, d’agent de la facilité, d’agent des sûretés, d’agent de la documentation. La Société
n’entreprendra pas de telles activités de prêt immobilier ou d’acquisition de prêt immobilier d’une manière qui l’obligerait
à être réglementée par la loi luxembourgeoise modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, ou par toute loi ou
règlementation future portant modification de cette loi ou la substituant.

La Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement ou indirectement,
à tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

La Société fournira notamment aux sociétés au sein de son portefeuille les services nécessaires à leur administration,
contrôle et développement. Pour ce faire, la Société pourra requérir et faire appel à l’assistance d’autres conseillers.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand- Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d’une résolution de l’assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

L’adresse du siège social peut être transférée à l’intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant,
du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés, tant au Luxembourg qu’à l’étranger.
Dans le cas où le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires d’ordre

politique, économique ou social, de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social ou la
facilité de communication de ce siège avec des personnes à l’étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d’avoir lieu, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces
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mesures temporaires n’auront aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert provisoire de son siège
social, demeurera une société luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des
tiers par le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance.

Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500 EUR) divisé
en cinq cents (500) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25 EUR) chacune.

Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés selon les conditions requises pour
la modification des présents statuts et la Société peut procéder au rachat de ses parts sociales en vertu d’une résolution de
ses associés.

Toute prime d’émission disponible sera distribuable.

Art. 6. Cession de parts sociales. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Sauf disposition contraire
de la loi, la cession de parts sociales à des non associés est soumise à l’agrément des associés représentant au moins soixante-
quinze pour cent (75%) du capital social de la Société.

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.
Le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance est doté des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires

de la Société et pour autoriser et/ou exécuter tous les actes de disposition et d’administration relevant de l’objet de la Société.
Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou par les statuts à l’assemblée générale relèveront de
la compétence du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance.

À l’égard des tiers, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance dispose des pouvoirs les plus étendus pour
agir en toutes circonstances pour le compte de la Société ainsi que pour effectuer, approuver et autoriser tous les actes et
toutes les opérations qui se rapportent à la Société et ne sont pas réservés par la loi ou les présents statuts à l’assemblée
générale des associés.

Les gérants sont nommés et révoqués par l’assemblée générale des associés, qui statue à la majorité simple et qui
détermine leurs pouvoirs et la durée de leur mandat. Si aucune durée n’est indiquée, les gérants sont nommés pour une
période indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination peut également être révoquée avec ou sans motif
(ad nutum) et ce, à tout moment.

En cas de pluralité de gérants, ceux-ci constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à toute réunion du
conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d’autres moyens similaires de communication permettant à toutes
les personnes prenant part à cette réunion de s’entendre les unes les autres et de communiquer entre elles. Une réunion peut
également à tout moment être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique ou par des moyens similaires. La
participation à une réunion ou la tenue d’une réunion par ces moyens équivaut à une participation en personne à cette
réunion ou à la tenue en personne de cette réunion. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil par un
autre gérant et ce, sans limitation quant au nombre de procurations qu’un gérant peut accepter et voter.

Un avis de convocation écrit doit être remis aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue de la
réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les motifs de l’urgence seront mentionnés dans l’avis de convocation.
Il peut être passé outre cet avis de convocation si chaque gérant donne son assentiment par écrit, par câble, télégramme,
télex, email ou télécopie, ou par tout autre moyen similaire de communication. Il n’est pas obligatoire de remettre un avis
de convocation spécial pour toute réunion du conseil devant se tenir à une heure et un lieu déterminés dans une résolution
adoptée préalablement par le conseil de gérance.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l’accord de la majorité des gérants de la Société.
Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par le président de cette réunion ou, en son absence,

par deux gérants. Les copies ou les extraits de ces procès-verbaux seront signé(e)s par le président de cette réunion ou par
deux gérants.

Le conseil de gérance peut également et ce, de manière unanime, adopter des résolutions sur un ou plusieurs documents
similaires par voie circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble, télécopie ou tout autre moyen similaire de
communication. L’ensemble constituera les documents circulaires dûment signés faisant foi de la résolution intervenue.
Les résolutions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, peuvent être certifiées comme faisant foi ou un
extrait de celles-ci pourra être émis par la signature individuelle de tout gérant.

La Société sera engagée par la seule signature individuelle en cas de gérant unique, et par la seule signature individuelle
de l’un des gérants en cas de conseil de gérance. Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la signature
individuelle de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le gérant unique (s’il n’en
existe qu’un seul) ou selon le cas le conseil de gérance ou l’un des gérants.

Art. 8. Responsabilité des gérants. Les gérants ne sont pas tenus personnellement responsables des dettes de la Société.
En tant que représentants de la Société, ils sont responsables de l’exécution de leurs obligations.

Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou a été, gérant ou représentant
de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société pour toute responsabilité
encourue et pour toutes dépenses raisonnables engagées ou payées par cette personne en rapport avec toute demande, action,
poursuite ou procédure dans laquelle elle deviendrait impliquée en tant que partie ou en toute autre qualité en vertu de son
mandat présent ou passé de gérant ou représentant et pour les sommes payées ou engagées par elle dans le cadre de leur
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règlement. Les termes «demande», «action», «poursuite» ou «procédure» s’appliqueront à toutes les demandes, actions,
poursuites ou procédures (civiles, pénales ou autres, y compris aux procédures d’appel) actuelles ou sur le point d’être
engagées et les termes «responsabilité» et «dépenses» comprendront, de manière non limitative, les honoraires d’avocats,
frais, jugements, montants payés dans le cadre d’une transaction et toutes autres engagements.

Aucune indemnisation ne sera due à un gérant ou représentant:
(i) en cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d’un abus de pouvoir,

de mauvaise foi, de négligence grave ou d’imprudence dans l’exécution des obligations découlant de sa fonction;
(ii) en rapport avec toute affaire dans laquelle il aurait été finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non

dans l’intérêt de la Société; ou
(iii) en cas d’une transaction, à moins que celle-ci n’ait été approuvée par une juridiction compétente ou par le conseil

de gérance.
Le droit à indemnisation prévu par les présentes est divisible, n’affectera aucun autre droit dont un gérant ou représentant

peut bénéficier actuellement ou ultérieurement, subsistera à l’égard de toute personne ayant cessé d’être gérant ou repré-
sentant et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de cette personne. Les dispositions des
présentes n’affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la Société, y compris les
dirigeants et représentants, en vertu d’un contrat ou tout autre engagement en vertu de la loi.

Les dépenses relatives à la préparation et la représentation d’une défense dans le cadre de toute demande, action, poursuite
ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute décision définitive
sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l’engagement par ou pour le compte du représentant ou
dirigeant de rembourser ce montant s’il est finalement déterminé qu’il n’a pas droit à une indemnisation aux termes du
présent article.

Art. 9. Droits de vote des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il dispose d’un nombre de
voix égal au nombre de parts sociales qu’il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées des associés
par l’intermédiaire d’un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Assemblées générales. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par la
loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales par écrit (dans la mesure où la loi le permet) ou lors d’assemblées. Toute
assemblée des associés de la Société régulièrement constituée ou toute résolution circulaire écrite valide (le cas échéant)
représentera l’intégralité des associés de la Société.

Les assemblées seront convoquées par un avis de convocation envoyé par lettre recommandée aux associés à leur adresse
figurant dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date de l’assemblée. Si l’intégralité
du capital social de la Société est représentée à une assemblée, l’assemblée peut être tenue sans convocation préalable.

Dans le cas de résolutions écrites, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite dans
le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date effective proposée des résolutions. Les
résolutions prendront effet après approbation de la majorité tel que prévu par la loi en matière de décisions collectives (ou
sous réserve du respect des conditions de majorité, à la date y précisée). Une résolution écrite unanime peut être adoptée
à tout moment et ce, sans convocation préalable.

Sauf disposition contraire de la loi, (i) les décisions de l’assemblée générale seront valablement adoptées si elles sont
approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n’est pas atteinte à la première
assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois par lettre
recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix exprimées, quelle que soit la proportion du capital
représentée. (ii) Cependant, les décisions portant sur la modification des statuts sont prises par (x) la majorité des associés
(y) représentant au moins trois quarts du capital social émis et (iii) les décisions portant sur le changement de nationalité
de la Société seront prises par les associés représentant cent pour cent (100%) du capital social émis.

À aucun moment la Société ne comptera plus de trente (30) associés. À aucun moment une personne physique ne sera
autorisée à devenir un associé de la Société.

Art. 11. Exercice social. L’exercice social commence au 1 er janvier de chaque année et se termine au 31 décembre de
la même année, sauf pour le premier exercice social qui commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre
2016.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année, à la fin de l’exercice social, le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance
établit les comptes annuels.

Les comptes annuels sont mis à la disposition des associés au siège social de la Société.

Art. 13. Distributions. Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels seront affectés à la constitution d’une réserve
légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de
la Société.

Les associés peuvent décider de verser des acomptes sur dividendes sur base d’un état comptable préparé par le gérant
ou, le cas échéant, le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice
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comptable augmenté des bénéfices reportés ainsi que des réserves distribuables et primes mais diminué des pertes reportées
et des sommes à allouer à une réserve en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés sur décision de l’assemblée générale des associés.

La prime d’émission peut être distribuée aux associés sur décision de l’assemblée générale des associés. L’assemblée
générale des associés peut décider d’allouer tout montant du compte de prime d’émission à la réserve légale.

Art. 14. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera accomplie par un ou plusieurs liquidateur
(s), associé(s) ou non, qui est/sont nommé(s) par l’assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs
rémunérations.

Art. 15. Associé unique. Lorsque, et aussi longtemps qu’un associé détient toutes les parts sociales de la Société, la
Société est une société unipersonnelle au sens de l’article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
dans ce cas, les articles 200-1 et 200- 2, entre autres, de la même loi sont applicables.

Art. 16. Loi applicable. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Disposition transitoire

Le premier exercice comptable commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2016.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, celle-ci a souscrit et intégralement libéré en
numéraire les parts sociales suivantes:

Souscripteur Nombre
de parts
sociales

Prix de
souscription

(EUR)
Empire Topco S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 12.500 EUR
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 12.500 EUR

Preuve du paiement du prix total de souscription a été montrée au notaire soussigné.

Dépenses, Évaluation

Les dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société en raison
de sa constitution sont estimés à environ 1.500,- euros.

Assemblée générale extraordinaire

L’associé unique de la Société a immédiatement pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au: 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

2. La personne suivante est nommée gérant de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts de la
Société avec les pouvoirs de signature indiqués dans les statuts de la Société:

- BRE/Management 8 S.A., une société anonyme établie en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son
siège au 35, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 195.140.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Après lecture du document à la partie comparante, qui a requis que l’acte soit rédigé en anglais, ladite personne com-
parante, connue du notaire par son nom, prénom, état civil et résidence, a signé le présent acte original avec le notaire, qui
a une connaissance personnelle de la langue anglaise. Le présent acte, rédigé en anglais, est suivi d’une traduction en langue
française. En cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Signé: Joyeux, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 19 janvier 2016. Relation: EAC/2016/1641. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2016062149/429.

(160023516) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2016.
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Potsdamer Platz A2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 200.122.

In the year two thousand and fifteen, on the eighteenth day of December,
Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Potsdamer Platz A2 S.à r.l., a Luxembourg

private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 13-15, avenue de la Liberté,
L-1931 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Compa-
nies under number B 200.122 (the Company). The Company has been incorporated pursuant to a deed of Maître Jacques
Kesseler, notary residing in Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg, on September 14, 2015, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations under number 3070, dated November 10, 2015. The articles of association of the
Company (the Articles) have been amended once pursuant to a deed of the undersigned notary dated September 22, 2015,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 3201 dated November 26, 2015.

There appeared
BOP Potsdamer Platz Holdings S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),

having its registered office at 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register
of Commerce and Companies register under number B 200.121 and having a share capital of EUR 12,500 (the Sole
Shareholder),

here represented by Régis Galiotto, notary clerk, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney
given under private seal,

which power of attorney, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party
and the undersigned notary, was attached to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary to record that:
I. The Sole Shareholder holds all of the twelve thousand five hundred (12,500) shares of one euro (EUR 1) each, all

subscribed and fully paid up, representing the entirety of the share capital of the Company.
II. The agenda of the Meeting is as follows:
1. Waiver of convening notices;
2. Increase of the share capital of the Company by an amount of nine hundred and eighty-seven thousand five hundred

euro (EUR 987,500) in order to bring the said share capital from its current amount of twelve thousand five hundred euro
(EUR 12,500) represented by twelve thousand five hundred (12,500) shares having a nominal value of one euro (EUR 1)
each, to an amount of one million euro (EUR 1,000,000), by way of the issue of (i) nine hundred and eighty-seven thousand
five hundred (987,500) new shares of the Company, having a nominal value of one euro (EUR 1) each;

3. Subscription for the new shares and payment of the share capital increase specified under item 2. above including the
payment of share premium, by way of the incorporation of reserves;

4. Subsequent amendment to article 6 of the articles of association of the Company;
5. Amendment to the shareholder’s register of the Company in order to reflect the above changes with power and

authority given to any manager of the Company, to any lawyer or employee of Stibbe Avocats in Luxembourg and to any
employee of Intertrust Luxembourg, acting individually, to proceed on behalf of the Company with the registration of the
newly issued shares in the shareholder’s register of the Company; and

6. Miscellaneous.
Now, therefore, the appearing party, acting through its proxyholder, has requested the undersigned notary to record the

following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented, the Meeting waives the convening notices, the Sole
Shareholder represented at the Meeting considering itself as duly convened and declaring having perfect knowledge of the
agenda which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of nine hundred and eighty-seven
thousand five hundred euro (EUR 987,500) in order to bring the said share capital from its current amount of twelve thousand
five hundred euro (EUR 12,500) represented by twelve thousand five hundred (12,500) shares having a nominal value of
one euro (EUR 1) each, to an amount of one million euro (EUR 1,000,000), by way of the issue of (i) nine hundred and
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eighty-seven thousand five hundred (987,500) new shares of the Company, having a nominal value of one euro (EUR 1)
each.

Third resolution

The Meeting resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital increase
as follows:

Subscription and payment

The Sole Shareholder, prenamed and represented as stated above, declares to subscribe for nine hundred and eighty-
seven thousand five hundred (987,500) new shares, having a nominal value of one euro (EUR 1) each, and to fully pay
them up by way of the incorporation of reserves connected to the share capital of the Company in an amount of two million
one hundred and eighty-seven thousand five hundred euro (EUR 2,187,500) (the Reserves).

The amount and the availability of the Reserves of the Company have been certified to the undersigned notary by an
interim balance sheet of the Company as of December 17, 2015 issued by the management of the Company, which shall
attached to this deed for the purpose of registration.

The aggregate amount of two million one hundred and eighty-seven thousand five hundred euro (EUR 2,187,500) will
be allocated as follows:

- an amount of nine hundred and eighty-seven thousand five hundred euro (EUR 987,500) will be allocated to the nominal
capital account of the Company; and

- an amount of one million two hundred thousand euro (EUR 1,200,000) will be allocated to the share premium account
of the Company.

Fourth resolution

As a consequence of the above resolutions, the Meeting resolves to amend article 6 of the Articles, which shall henceforth
have the following wording:

“ Art. 6. The company's corporate capital is fixed at EUR 1,000,000.- (one million euro) represented by 1,000,000 (one
million) shares with a par value of EUR 1.- (one euro) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of
any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions
to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.”

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes and
empowers and authorised any manager of the Company, any lawyer or employee of Stibbe Avocats in Luxembourg and
any partner or employee of Intertrust Luxembourg, acting individually, to proceed on behalf of the Company with the
registration of the newly issued shares in the register of shareholders of the Company.

There being no further business, the Meeting is closed.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximatively two thousand nine hundred Euros (EUR 2,900.-).

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing party,
the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing party, in case of
discrepancies between the English version and the French version, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the said person signed together with the

notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le dix-huitième jour du mois de décembre,
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s’est tenue
une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) de l’associé unique de Potsdamer Platz A2 S.à r.l., une société à

responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 13- 15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg
et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 200.122. La Société a été
constituée le 14 septembre 2015 suivant un acte de Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange (Grand-Duché
de Luxembourg), publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 3070 du 10 novembre 2015 (la
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Société). Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés selon un acte du notaire instrumentant le 22 septembre 2015,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 3201 le 26 novembre 2015.

A comparu
BOP Potsdamer Platz Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège

social au 13- 15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 200.121 et ayant un capital social de 12.500 EUR (l’Associé Unique),

ici représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé,

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

L’Associé Unique, précité et représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d’acter que:
I. L’Associé Unique détient toutes les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de la Société, toutes sous forme

nominative d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées et représentant
l’intégralité du capital social de la Société.

II. L’ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:
1. Renonciation aux formalités de convocation;
2. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents euros

(987.500 EUR) de sorte de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (12.500 EUR), représenté par
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales, ayant une valeur nominale d’un euro (1 EUR) chacune, à un montant d’un
million d’euro (1.000.000 EUR), par l’émission de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents (987.500) nouvelles parts
sociales ayant une valeur nominale d’un euro (1 EUR) chacune;

3. Souscription à, libération de l’augmentation de capital spécifiée au point 2. ci-dessus et paiement d’une prime d’émis-
sion, par voie d’incorporation de réserves;

4. Amendement subséquent de l’article 6 des statuts de la Société;
5. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus, et de donner pouvoir

et autorité à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Stibbe Avocats à Luxembourg et à tout employé
d’Intertrust Luxembourg, chacun agissant individuellement, pour procéder au nom de la Société à l’inscription des parts
sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société; et

6. Divers.
III. L’Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

La totalité du capital social de la Société étant représentée, l’Assemblée renonce aux formalités de convocation, l’Associe
Unique représenté à l’Assemblée se considérant lui-même comme ayant été dûment convoqué et déclarant avoir une parfaite
connaissance de l’ordre du jour qui lui a été communiqué à l’avance.

Deuxième résolution

L’Assemblée décide d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq
cents euro (987.500 EUR) de sorte de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euro (12.500 EUR) représenté
par douze mille cinq cents (12.500) parts sociales, ayant une valeur nominale d’un euro (1 EUR) chacune, à un montant
d’un million d’euro (1.000.000 EUR), par l’émission de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents (987.500) nouvelles
parts sociales ayant une valeur nominale d’un euro (1 EUR) chacune.

Troisième résolution

L’Assemblée accepte et enregistre la souscription suivante aux parts sociales et la libération intégrale de l’augmentation
du capital social ci-dessus comme suit:

Souscription - Libération

L’Associé Unique, précité et représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire aux neuf cent quatre-vingt-sept
mille cinq cents (987.500) parts sociales ayant une valeur nominale d’un euro (1 EUR) chacune et de les libérer entièrement
par incorporation de réserves liées au parts sociales de la Société d’un montant de deux millions cent quatre-vingt-sept
mille cinq cents euros (EUR 2.187.500) (les Réserves).

Le montant et la disponibilité des Réserves ont été certifiés au notaire instrumentant par le bilan intérimaire de la Société
au 17 décembre 2015 émis par la gérance de la Société, lequel demeurera annexée au présent acte pour les formalités de
l’enregistrement.

Le montant total de deux millions cent quatre-vingt-sept mille cinq cents euros (2.187.500 EUR), sera alloué de la
manière suivante:

- Un montant de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents euros (987.500 EUR) sera alloué au compte du capital
nominal des parts sociales de la Société; et
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- Un montant d’un million deux cent mille euros (1.200.000 EUR) sera alloué au compte de prime d’émission de la
Société.

Quatrième résolution

L’Assemblée décide ensuite de modifier l’article 6 des Statuts, qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 1.000.000,- (un million d’euros) représenté par 1.000.000 (un million) de parts
sociales d’une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le
remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.»

Cinquième résolution

L’Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus, et de
donner pouvoir et autorité à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Stibbe Avocats à Luxembourg et à tout
employé d’Intertrust Luxembourg, chacun agissant individuellement, pour procéder au nom de la Société à l’inscription
des parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société.

Plus aucun point ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, s'élève à environ deux mille neuf cent Euros (2.900.- EUR).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu’à la requête de la partie
comparante ci-dessus, le présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et qu’en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au représentant, ledit représentant a signé avec le notaire instrumentant, le présent

acte.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 28 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/41942. Reçu soixante-quinze

euros (75.- EUR).
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 4 février 2016.
Référence de publication: 2016062499/195.
(160023718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2016.

Potsdamer Platz A3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 200.123.

In the year two thousand and fifteen, on the eighteenth day of December.
Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Potsdamer Platz A3 S.à r.l., a Luxembourg

private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 13-15, avenue de la Liberté,
L-1931 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Compa-
nies under number B 200.123 (the Company). The Company has been incorporated pursuant to a deed of Maître Jacques
Kesseler, notary residing in Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg, on September 14, 2015, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations under number 3070, dated November 10, 2015. The articles of association of the
Company (the Articles) have been amended once pursuant to a deed of the undersigned notary dated September 22, 2015,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 3206 dated November 26, 2015.

There appeared
BOP Potsdamer Platz Holdings S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),

having its registered office at 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register
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of Commerce and Companies register under number B 200.121 and having a share capital of EUR 12,500 (the Sole
Shareholder),

here represented by Régis Galiotto, notary clerk, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney
given under private seal,

which power of attorney, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party
and the undersigned notary, was attached to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary to record that:
I. The Sole Shareholder holds all of the twelve thousand five hundred (12,500) shares of one euro (EUR 1) each, all

subscribed and fully paid up, representing the entirety of the share capital of the Company.
II. The agenda of the Meeting is as follows:
1. Waiver of convening notices;
2. Increase of the share capital of the Company by an amount of nine hundred and eighty-seven thousand five hundred

euro (EUR 987,500) in order to bring the said share capital from its current amount of twelve thousand five hundred euro
(EUR 12,500) represented by twelve thousand five hundred (12,500) shares having a nominal value of one euro (EUR 1)
each, to an amount of one million euro (EUR 1,000,000), by way of the issue of (i) nine hundred and eighty-seven thousand
five hundred (987,500) new shares of the Company, having a nominal value of one euro (EUR 1) each;

3. Subscription for the new shares and payment of the share capital increase specified under item 2. above including the
payment of share premium, by way of the incorporation of reserves;

4. Subsequent amendment to article 6 of the articles of association of the Company;
5. Amendment to the shareholder’s register of the Company in order to reflect the above changes with power and

authority given to any manager of the Company, to any lawyer or employee of Stibbe Avocats in Luxembourg and to any
employee of Intertrust Luxembourg, acting individually, to proceed on behalf of the Company with the registration of the
newly issued shares in the shareholder’s register of the Company; and

6. Miscellaneous.
Now, therefore, the appearing party, acting through its proxyholder, has requested the undersigned notary to record the

following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented, the Meeting waives the convening notices, the Sole
Shareholder represented at the Meeting considering itself as duly convened and declaring having perfect knowledge of the
agenda which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of nine hundred and eighty-seven
thousand five hundred euro (EUR 987,500) in order to bring the said share capital from its current amount of twelve thousand
five hundred euro (EUR 12,500) represented by twelve thousand five hundred (12,500) shares having a nominal value of
one euro (EUR 1) each, to an amount of one million euro (EUR 1,000,000), by way of the issue of (i) nine hundred and
eighty-seven thousand five hundred (987,500) new shares of the Company, having a nominal value of one euro (EUR 1)
each.

Third resolution

The Meeting resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital increase
as follows:

Subscription and payment

The Sole Shareholder, prenamed and represented as stated above, declares to subscribe for nine hundred and eighty-
seven thousand five hundred (987,500) new shares, having a nominal value of one euro (EUR 1) each, and to fully pay
them up by way of the incorporation of reserves connected to the share capital of the Company in an amount of two million
one hundred and eighty-seven thousand five hundred euro (EUR 2,187,500) (the Reserves).

The amount and the availability of the Reserves of the Company have been certified to the undersigned notary by an
interim balance sheet of the Company as of December 17, 2015 issued by the management of the Company, which will
remain attached to this deed for the purpose of registration.

The aggregate amount of two million one hundred and eighty-seven thousand five hundred euro (EUR 2,187,500) will
be allocated as follows:

- an amount of nine hundred and eighty-seven thousand five hundred euro (EUR 987,500) will be allocated to the nominal
capital account of the Company; and

- an amount of one million two hundred thousand euro (EUR 1,200,000) will be allocated to the share premium account
of the Company.
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Fourth resolution

As a consequence of the above resolutions, the Meeting resolves to amend article 6 of the Articles, which shall henceforth
have the following wording:

“ Art. 6. The company's corporate capital is fixed at EUR 1,000,000.-(one million euro) represented by 1,000,000 (one
million) shares with a par value of EUR 1.- (one euro) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of
any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions
to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.”

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes and
empowers and authorised any manager of the Company, any lawyer or employee of Stibbe Avocats in Luxembourg and
any partner or employee of Intertrust Luxembourg, acting individually, to proceed on behalf of the Company with the
registration of the newly issued shares in the register of shareholders of the Company.

There being no further business, the Meeting is closed.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximatively EUR 3,300.-The undersigned notary, who understands and speaks
English, states herewith that at the request of the appearing party, the present deed is worded in English followed by a
French version. At the request of the same appearing party, in case of discrepancies between the English version and the
French version, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the said person signed together with the

notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le dix-huit décembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S’est tenue
une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) de l’associé unique de Potsdamer Platz A3 S.à r.l., une société à

responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg
et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 200.123. La Société a été
constituée le 14 septembre 2015 suivant un acte de Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange (Grand-Duché
de Luxembourg), publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 3070 du 10 novembre 2015 (la
Société). Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés selon un acte du notaire instrumentant le 22 septembre 2015,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 3206 le 26 novembre 2015.

A comparu
BOP Potsdamer Platz Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège

social au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 200.121 et ayant un capital social de 12.500 EUR (l’Associé Unique),

ici représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé,

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

L’Associé Unique, précité et représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d’acter que:
I. L’Associé Unique détient toutes les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de la Société, toutes sous forme

nominative d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées et représentant
l’intégralité du capital social de la Société.

II. L’ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:
1. Renonciation aux formalités de convocation;
2. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents euros

(987.500 EUR) de sorte de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (12.500 EUR), représenté par
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales, ayant une valeur nominale d’un euro (1 EUR) chacune, à un montant d’un
million d’euro (1.000.000 EUR), par l’émission de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents (987.500) nouvelles parts
sociales ayant une valeur nominale d’un euro (1 EUR) chacune;
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3. Souscription à, libération de l’augmentation de capital spécifiée au point 2. ci-dessus et paiement d’une prime d’émis-
sion, par voie d’incorporation de réserves;

4. Amendement subséquent de l’article 6 des statuts de la Société;
5. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus, et de donner pouvoir

et autorité à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Stibbe Avocats à Luxembourg et à tout employé
d’Intertrust Luxembourg, chacun agissant individuellement, pour procéder au nom de la Société à l’inscription des parts
sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société; et

6. Divers.
III. L’Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

La totalité du capital social de la Société étant représentée, l’Assemblée renonce aux formalités de convocation, l’Associe
Unique représenté à l’Assemblée se considérant lui-même comme ayant été dûment convoqué et déclarant avoir une parfaite
connaissance de l’ordre du jour qui lui a été communiqué à l’avance.

Deuxième résolution

L’Assemblée décide d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq
cents euro (987.500 EUR) de sorte de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euro (12.500 EUR) représenté
par douze mille cinq cents (12.500) parts sociales, ayant une valeur nominale d’un euro (1 EUR) chacune, à un montant
d’un million d’euro (1.000.000 EUR), par l’émission de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents (987.500) nouvelles
parts sociales ayant une valeur nominale d’un euro (1 EUR) chacune.

Troisième résolution

L’Assemblée accepte et enregistre la souscription suivante aux parts sociales et la libération intégrale de l’augmentation
du capital social ci-dessus comme suit:

Souscription - Libération

L’Associé Unique, précité et représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire aux neuf cent quatre-vingt-sept
mille cinq cents (987.500) parts sociales ayant une valeur nominale d’un euro (1 EUR) chacune et de les libérer entièrement
par incorporation de réserves liées au parts sociales de la Société d’un montant de deux millions cent quatre-vingt-sept
mille cinq cents euros (EUR 2.187.500) (les Réserves).

Le montant et la disponibilité des Réserves ont été certifiés au notaire instrumentant par le bilan intérimaire de la Société
au 17 décembre 2015 émis par la gérance de la Société, lequel restera annexé aux présentes aux fins d’enregistrement.

Le montant total de deux millions cent quatre-vingt-sept mille cinq cents euros (2.187.500 EUR), sera alloué de la
manière suivante:

- Un montant de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents euros (987.500 EUR) sera alloué au compte du capital
nominal des parts sociales de la Société; et

- Un montant d’un million deux cent mille euros (1.200.000 EUR) sera alloué au compte de prime d’émission de la
Société.

Quatrième résolution

L’Assemblée décide ensuite de modifier l’article 6 des Statuts, qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 1.000.000,- (un million d’euros) représenté par 1.000.000 (un million) de parts
sociales d’une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le
remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.»

Cinquième résolution

L’Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus, et de
donner pouvoir et autorité à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Stibbe Avocats à Luxembourg et à tout
employé d’Intertrust Luxembourg, chacun agissant individuellement, pour procéder au nom de la Société à l’inscription
des parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société.

Plus aucun point ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, s'élève à environ EUR 3.300,-.
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu’à la requête de la partie
comparante ci-dessus, le présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et qu’en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, rédigé et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au représentant, le dit représentant a signé avec le notaire instrumentant, le présent

acte.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 28 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/41943. Reçu soixante-quinze

euros (75.- EUR).
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 4 février 2016.
Référence de publication: 2016062500/194.
(160023723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2016.

Service Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.151.753,48.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 195.341.

In the year two thousand and sixteen, on the fifteenth day of January,
before us Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
1) DBG Advisors VI GmbH & Co. KG, a company governed by the laws of Germany, having its registered office at

Börsenstraße 1, 60313 Frankfurt am Main, Germany, and registered with the commercial register of the local court of
Frankfurt am Main under number HRA 46856, acting through its general partner DBG Service Provider Verwaltungs
GmbH, a company governed by the laws of Germany, having its registered office at Börsenstraße 1, 60313 Frankfurt am
Main, Germany, and registered with the commercial register of the local court of Frankfurt am Main under number HRB
90813 (the “DBG Advisors VI”);

hereby represented by Maître Stephan Weling, lawyer, residing professionally in Luxembourg,
by virtue of a proxy given under private seal on 15 January 2016;
2) DBAG Fund VI Konzern (Guernsey) L.P., a limited partnership governed by the laws of Guernsey, having its regis-

tered office at 1 st Floor, La Plaiderie Chambers, La Plaiderie, St Peter Port, GY1 1WG, Guernsey and registered with the
Register of Limited Partnerships of the Island of Guernsey under number 1695 acting through its general partner DBAG
Fund VI GP (Guernsey) L.P., a limited partnership governed by the laws of Guernsey, having its registered office at 1 st

Floor, La Plaiderie Chambers, La Plaiderie, St Peter Port, GY1 1WG, Guernsey and registered with the Register of Limited
Partnerships of the Island of Guernsey under number 1680 acting through its general partner DBG Management GP
(Guernsey) Limited, a limited company regulated by the Guernsey Financial Services Commission, having its registered
office at 1 st Floor, La Plaiderie Chambers, La Plaiderie, St Peter Port, Guernsey GY1 1WG and registered with the Register
of Companies of the Island of Guernsey under number 55086 (the “Fund VI Konzern”);

hereby represented by Maître Stephan Weling, prenamed,
by virtue of a proxy given under private seal on 15 January 2016;
3) DBAG Fund VI (Guernsey) L.P., a limited partnership governed by the laws of Guernsey and regulated by the

Guernsey Financial Services, having its registered office at 1 st Floor, La Plaiderie Chambers, La Plaiderie, St Peter Port,
GY1 1WG, Guernsey and registered with the Register of Limited Partnerships of the Island of Guernsey under number
1692, acting through its general partner DBAG Fund VI GP (Guernsey) L.P., a limited partnership governed by the laws
of Guernsey, having its registered office at 1 st Floor, La Plaiderie Chambers, La Plaiderie, St Peter Port, GY1 1WG,
Guernsey and registered with the Register of Limited Partnerships of the Island of Guernsey under number 1680 acting
through its general partner DBG Management GP (Guernsey) Limited, a limited company governed by the laws of Guernsey
and regulated by the Guernsey Financial Services Commission, having its registered office at 1 st Floor, La Plaiderie
Chambers, La Plaiderie, St Peter Port, Guernsey GY1 1WG and registered with the Register of Companies of the Island
of Guernsey under number 55086 (the “Fund VI”);

hereby represented by Maître Stephan Weling, prenamed,
by virtue of a proxy given under private seal on 15 January 2016,
hereafter collectively referred to as the “Shareholders”.
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The above mentioned proxies shall be annexed to the present deed for registration purpose.
The Shareholders have requested the undersigned notary to record that the Shareholders are the sole shareholders of

Service Holding S.à r.l., a société à responsabilité limitée having a current share capital of fifteen million four hundred
ninety-one thousand six hundred ninety-three euro (EUR 15,491,693.-), with registered office at 7, rue Lou Hemmer,
L-1748 Luxembourg-Findel, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce
and Companies under number B 195341 incorporated following a deed of the undersigned notary of 5 March 2015, pu-
blished in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1148 of 4 May 2015 (the "Company"). The articles
of association of the Company have been amended for the last time by a deed of Maître Edouard Delosch, notary then
residing in Diekirch, dated 13 April 2015, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1441
of 9 June 2015.

The Shareholders, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To increase the issued capital of the Company by an amount of nine million six hundred sixty thousand and sixty euro
and forty-eight cent (EUR 9,660,060.48) so as to raise it from its present amount of fifteen million four hundred ninety-
one thousand six hundred ninety-three euro (EUR 15,491,693.-) to an amount of twenty-five million one hundred fifty-one
thousand seven hundred fifty-three Euro and forty-eight cent (EUR 25,151,753.48).

2 To issue one hundred seven million three hundred thirty-four thousand and seven (107,334,007) class A shares, one
hundred seven million three hundred thirty-four thousand and six (107,334,006) class B shares, one hundred seven million
three hundred thirty-four thousand and six (107,334,006) class C shares, one hundred seven million three hundred thirty-
four thousand and six (107,334,006) class D shares one hundred seven million three hundred thirty-four thousand and six
(107,334,006) class E shares, one hundred seven million three hundred thirty-four thousand and five (107,334,005) class
F shares, one hundred seven million three hundred thirty-four thousand and four (107,334,004) class G shares, one hundred
seven million three hundred thirty-four thousand and four (107,334,004) class H shares, and one hundred seven million
three hundred thirty-four thousand and four (107,334,004) class I shares, all with a nominal value of one euro cent (EUR
0.01) per share.

3 To accept subscription for these new shares by the Company’s shareholders, and to accept payment in full of each
such new share by contributions in kind.

4 To amend paragraph 1 of article 5 of the articles of association of the Company, in order to reflect the capital increase.
5 Miscellaneous.
have unanimously requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholders resolved to increase the issued capital of the Company by an amount of nine million six hundred sixty
thousand and sixty euro and forty-eight cent (EUR 9,660,060.48) so as to raise it from its present amount of fifteen million
four hundred ninety-one thousand six hundred ninety-three euro (EUR 15,491,693.-) to an amount of twenty-five million
one hundred fifty-one thousand seven hundred fifty-three Euro and forty-eight cent (EUR 25,151,753.48).

Second resolution

The Shareholders resolved to issue one hundred seven million three hundred thirty-four thousand and seven
(107,334,007) class A shares, one hundred seven million three hundred thirty-four thousand and six (107,334,006) class
B shares, one hundred seven million three hundred thirty-four thousand and six (107,334,006) class C shares, one hundred
seven million three hundred thirty-four thousand and six (107,334,006) class D shares one hundred seven million three
hundred thirty-four thousand and six (107,334,006) class E shares, one hundred seven million three hundred thirty-four
thousand and five (107,334,005) class F shares, one hundred seven million three hundred thirty-four thousand and four
(107,334,004) class G shares, one hundred seven million three hundred thirty-four thousand and four (107,334,004) class
H shares, and one hundred seven million three hundred thirty-four thousand and four (107,334,004)class I shares, all with
a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) per share.

Subscription - Payment

Thereupon appeared the Shareholders represented by the above mentioned proxies.
1) DBG Advisors VI declared to subscribe one million three hundred forty-one thousand six hundred seventy-six

(1,341,676) class A shares, one million three hundred forty-one thousand six hundred seventy-five (1,341,675) class B
shares, one million three hundred forty-one thousand six hundred seventy-five (1,341,675) class C shares, one million three
hundred forty-one thousand six hundred seventy-five (1,341,675) class D shares, one million three hundred forty-one
thousand six hundred seventy-five (1,341,675) class E shares, one million three hundred forty-one thousand six hundred
seventy-five (1,341,675) class F shares, one million three hundred forty-one thousand six hundred seventy-five (1,341,675)
class G shares, one million three hundred forty-one thousand six hundred seventy-five (1,341,675) class H shares, and one
million three hundred forty-one thousand six hundred seventy-five (1,341,675) class I shares, each with a nominal value
of one euro cent (EUR 0.01)
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and to fully pay for these shares by a contribution in kind consisting of a receivable held against the Company in a total
amount of one hundred twenty thousand seven hundred fifty euro and seventy-six cent (EUR 120,750.76) (the “Advisors
Contribution in Kind”).

2) Fund VI Konzern declared to subscribe for twenty million one hundred thirty-eight thousand five hundred forty-three
(20,138,543) class A shares, twenty million one hundred thirty-eight thousand five hundred forty-three (20,138,543) class
B shares, twenty million one hundred thirty-eight thousand five hundred forty-three (20,138,543) class C shares, twenty
million one hundred thirty-eight thousand five hundred forty-three (20,138,543) class D shares, twenty million one hundred
thirty-eight thousand five hundred forty-three (20,138,543) class E shares, twenty million one hundred thirty-eight thousand
five hundred forty-three (20,138,543) class F shares, twenty million one hundred thirty-eight thousand five hundred forty-
two (20,138,542) class G shares, twenty million one hundred thirty-eight thousand five hundred forty-two (20,138,542)
class H shares, and twenty million one hundred thirty-eight thousand five hundred forty-two (20,138,542) class I shares,
each with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01)

and to fully pay for these shares by a contribution in kind consisting of a receivable held against the Company in a total
amount of one million eight hundred twelve thousand four hundred sixty-eight euro and eighty-four cent (EUR
1,812,468.84) (the “Konzern Contribution in Kind”).

3) Fund VI declared to subscribe for eighty-five million eight hundred fifty-three thousand seven hundred eighty-eight
(85,853,788) class A shares, for eighty-five million eight hundred fifty-three thousand seven hundred eighty-eight
(85,853,788) class B shares, for eighty-five million eight hundred fifty-three thousand seven hundred eighty-eight
(85,853,788) class C shares, for eighty-five million eight hundred fifty-three thousand seven hundred eighty-eight
(85,853,788) class D shares, for eighty-five million eight hundred fifty-three thousand seven hundred eighty-eight
(85,853,788) class E shares, for eighty-five million eight hundred fifty-three thousand seven hundred eighty-seven
(85,853,787) class F shares, for eighty-five million eight hundred fifty-three thousand seven hundred eighty-seven
(85,853,787) class G shares, for eighty-five million eight hundred fifty-three thousand seven hundred eighty-seven
(85,853,787) class H shares, and for eighty-five million eight hundred fifty-three thousand seven hundred eighty-seven
(85,853,787) class I shares, each with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01)

and to fully pay for these shares by a contribution in kind consisting of a receivable held against the Company in a total
amount of seven million seven hundred twenty-six thousand eight hundred forty thousand euro and eighty-eight cent (EUR
7,726,840.88) (the “Fund Contribution in Kind” and, together with the Advisors Contribution in Kind and the Konzern
Contribution in Kind, the “Contributions in Kind”).

The total amount of nine million six hundred sixty thousand and sixty euro and forty-eight cent (EUR 9,660,060.48)
was thus as from that moment at the disposal of the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned
notary.

Proof of the ownership by the Shareholders of the Contributions in Kind has been given to the undersigned notary.
The Shareholders declared that the Contributions in Kind are free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that

there subsist no impediments to the free transferability of the Contributions in Kind to the Company without restriction or
limitation and that valid instructions have been given to undertake all notifications, registrations or other formalities ne-
cessary to perform a valid transfer of the Contributions in Kind to the Company.

The Shareholders further stated that a report has been drawn up by the managers of the Company wherein the Contri-
butions in Kind is described and valued.

Third resolution

The Shareholders resolved to accept the above subscriptions and payments, and to allot the new shares to the subscribers
as stated above.

Fourth resolution

In view of the above, the Shareholders resolved to amend paragraph 1 of article 5 of the articles of association of the
Company so as to reflect the foregoing resolutions.

As a result, the first paragraph of article 5 shall from now on read as follows:

“ Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at twenty-five million one hundred fifty-one thousand
seven hundred fifty-three Euro and forty-eight cent (EUR 25,151,753.48) divided into:

- one million two hundred forty-one thousand (1,241,000) ordinary shares (the “Ordinary Shares”) with a nominal value
of one euro cent (EUR 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- two hundred seventy-nine million three hundred twenty-six thousand forty-one (279,326,041) class A shares (the
“Class A Shares”) with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- two hundred seventy-nine million three hundred twenty-six thousand forty (279,326,040)class B shares (the “Class B
Shares”) with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- two hundred seventy-nine million three hundred twenty-six thousand forty (279,326,040) class C shares (the “Class
C Shares”) with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, all subscribed and fully paid up;
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- two hundred seventy-nine million three hundred twenty-six thousand forty (279,326,040) class D shares (the “Class
D Shares”) with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- two hundred seventy-nine million three hundred twenty-six thousand forty (279,326,040) class E shares (the “Class E
Shares”) with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- two hundred seventy-nine million three hundred twenty-six thousand thirty-nine (279,326,039) class F shares (the
“Class F Shares”) with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- two hundred seventy-nine million three hundred twenty-six thousand thirty-seven (279,326,037) class G shares (the
“Class G Shares”) with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- two hundred seventy-nine million three hundred twenty-six thousand thirty-six (279,326,036)class H shares (the “Class
H Shares”) with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, all subscribed and fully paid up; and

- two hundred seventy-nine million three hundred twenty-six thousand thirty-five (279,326,035)class I shares (the “Class
I Shares”) with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, all subscribed and fully paid up.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at about four thousand nine hundred euro (EUR 4,900,-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a German version; on request of the same person and in case of
divergences between the English and the German texts, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname, first

name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Folgt die Deutsche Übersetzung des Vorstehenden Textes

Im Jahre zweitausendfünfzehn, am fünfzehnten Tag des Monats Januar,
vor dem unterzeichnenden Notar, Maître Marc Loesch, mit Amtssitz in Diekirch, (Großherzogtum Luxemburg),

Sind erschienen:
1) DBG Advisors VI GmbH & Co. KG, eine nach dem deutschen Recht gegründete Gesellschaft, mit Sitz in der Bör-

senstraße 1, D-60313 Frankfurt am Main, Deutschland, und eingetragen im Handelsregister des Amtsgerichts Frankfurt
am Main unter der Nummer HRA 46856, handelnd durch ihren Komplementär DBG Service Provider Verwaltungs GmbH,
eine nach dem deutschen Recht gegründete Gesellschaft, mit Sitz in der Börsenstraße 1, D-60313 Frankfurt am Main,
Deutschland, eingetragen im Handelsregister des Amtsgerichts Frankfurt am Main unter der Nummer HRB 90813 („DBG
Advisors“);

hier vertreten durch RA Herr Stephan Weling, Rechtsanwalt, mit beruflicher Anschrift in Luxemburg,
kraft einer am 15. Januar 2016 erteilten privatschriftlichen Vollmacht;
2) DBAG Fund VI Konzern (Guernsey) L.P., eine Kommanditgesellschaft (limited partnership) gegründet nach dem

Recht von Guernsey, mit Sitz im ersten Stock des La Plaiderie Chambers, La Plaiderie, St Peter Port, GY1 1WG, Guernsey,
und im Register der Limited Partnerships of the Island of Guernsey eingetragen, handelnd durch ihren Komplementär
DBAG Fund VI GP (Guernsey) L.P., eine Kommanditgesellschaft (limited partnership) gegründet nach dem Recht von
Guernsey, mit Sitz im ersten Stock des La Plaiderie Chambers, La Plaiderie, St Peter Port, GY1 1WG, Guernsey, und im
Register der Limited Partnerships of the Island of Guernsey eingetragen, handelnd durch ihren Komplementär DBG Ma-
nagement GP (Guernsey) Limited, eine durch die Guernsey Financial Services Commission regulierte Aktiengesellschaft
mit Sitz im ersten Stock des La Plaiderie Chambers, La Plaiderie, St Peter Port, GY1 1WG, Guernsey, und im Register der
Limited Partnerships of the Island of Guernsey under Nummer 55086 registriert („Fund VI Konzern“);

hier vertreten durch RA Herr Stephan Weling, vorgenannt,
kraft einer am 15. Januar 2016 erteilten privatschriftlichen Vollmacht;
3) DBAG Fund VI (Guernsey) L.P., eine Kommanditgesellschaft (limited partnership) gegründet nach dem Recht von

Guernsey, mit Sitz im ersten Stock des La Plaiderie Chambers, La Plaiderie, St Peter Port, GY1 1WG, Guernsey, und im
Register der Limited Partnerships of the Island of Guernsey registriert, handelnd durch ihren Komplementär DBAG Fund
VI GP (Guernsey) L.P., eine Kommanditgesellschaft (limited partnership) gegründet nach dem Recht von Guernsey, mit
Sitz im ersten Stock des La Plaiderie Chambers, La Plaiderie, St Peter Port, GY1 1WG, Guernsey, und im Register der
Limited Partnerships of the Island of Guernsey registriert, handelnd durch ihren Komplementär DBG Management GP
(Guernsey) Limited, eine durch die Guernsey Financial Services Commission regulierte Aktiengesellschaft mit Sitz im
ersten Stock des La Plaiderie Chambers, La Plaiderie, St Peter Port, GY1 1WG, Guernsey, und im Register der Limited
Partnerships of the Island of Guernsey under Nummer 55086 registriert („Fund VI“);

hier vertreten durch RA Herr Stephan Weling, vorgenannt,
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kraft einer am 15. Januar 2016 erteilten privatschriftlichen Vollmacht;
hiernach gemeinsam die „Gesellschafter“ genannt.
Die vorgenannten Vollmachten bleiben dieser Urkunde zum Zwecke der Eintragung dauerhaft beigefügt.
Die Gesellschafter haben den unterzeichnenden Notar gebeten anzugeben, dass sie die alleinigen Gesellschafter von

Service Holding S.à r.l. sind, einer nach dem luxemburgischen Recht gegründeten Gesellschaft mit beschränkter Haftung
(société à responsabilité limitée), mit einem derzitigen Gesellschaftskapital von fünfzehn Millionen vierhunderteinund-
neunzigtausend-sechshundertdreiundneunzig Euro (EUR 15,491,693,-), mit Sitz in 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxem-
burg-Findel, Großherzogtum Luxemburg, und eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der
Nummer B 193206, gegründet gemäß einer Urkunde des unterzeichnenden Notars vom 5 März 2015, veröffentlicht im
Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations mit der Nummer 1148 vom 4. Mai 2015 (die „Gesellschaft“). Die Satzung
der Gesellschaft wurde zuletzt abgeändert. am 13. April 2015, gemäß einer Urkunde von Maître Edouard Delosch, Notar
mit damligen Amtssitz in Diekirch, veröffentlicht im Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations mit der Nummer
1441 vom 9. Juni 2015.

Die Gesellschafter, vertreten wie oben dargestellt, erklärten über die Beschlüsse ausführlich informiert zu sein, welche
auf Basis der folgenden Tagesordnung zu fassen sind:

Tagesordnung

1. Erhöhung des Gesellschaftskapitals um einen Betrag von neun Millionen sechshundertsechzigtausendsechzig Euro
und achtundvierzig Cent (EUR 9.660.060,48), um das bestehende Kapital von fünfzehn Millionen vierhunderteinund-
neunzigtausendsechshundertdreiundneunzig Euro (EUR 15.491.693,-) auf fünfundzwanzig Millionen einhunderteinund-
fünfzigtausendsiebenhundertdreiundfünfzig Euro und achtundvierzig Cent (EUR 25.151.753,48) zu erhöhen.

2. Ausgabe von einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißigtausendsieben (107.334.007) Klasse A Anteilen,
einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißigtausendsechs (107.334.006) Klasse B Anteilen, einhundertsieben
Millionen dreihundertvierunddreißigtausendsechs (107.334.006) Klasse C Anteilen, einhundertsieben Millionen dreihun-
dertvierunddreißigtausendsechs (107.334.006) Klasse D Anteilen, einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißig-
tausendsechs (107.334.006) Klasse E Anteilen, einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißigtausendfünf
(107.334.005) Klasse F Anteilen, einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißigtausendvier (107.334.004) Klasse
G Anteilen, einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißigtausendvier (107.334.004) Klasse H Anteilen, und ein-
hundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißigtausendvier (107.334.004) Klasse I Anteilen, mit einem Nennwert von
je einem Cent (EUR 0,01) pro Anteil.

3. Annahme der Zeichnung dieser neuen Anteile durch die Gesellschafter, und Annahme der vollständigen Zahlung
dieser neuen Anteile durch Sacheinlagen.

4. Neufassung des ersten Abschnitts von Artikel 5 der Satzung, um die oben genannten Beschlüsse abzubilden.
5. Verschiedenes.
und forderten einstimmig daraufhin den unterzeichnenden Notar auf Folgendes festzuhalten:

Erster Beschluss

Die Gesellschafter beschlossen, das Gesellschaftskapital um einen Betrag von neun Millionen sechshundertsechzig-
tausendsechzig Euro und achtundvierzig Cent (EUR 9.660.060,48) zu erhöhen, um das bestehende Kapital von fünfzehn
Millionen vierhunderteinundneunzigtausendsechshundertdreiundneunzig Euro (EUR 15.491.693,-) auf fünfundzwanzig
Millionen einhunderteinundfünfzigtausendsiebenhundertdreiundfünfzig Euro und achtundvierzig Cent (EUR
25.151.753,48) zu erhöhen.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafter beschlossen, einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißigtausendsieben (107.334.007)
Klasse A Anteile, einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißigtausendsechs (107.334.006) Klasse B Anteile,
einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißigtausendsechs (107.334.006) Klasse C Anteile, einhundertsieben
Millionen dreihundertvierunddreißigtausendsechs (107.334.006) Klasse D Anteile, einhundertsieben Millionen dreihun-
dertvierunddreißigtausendsechs (107.334.006) Klasse E Anteile, einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißig-
tausendfünf (107.334.005) Klasse F Anteile, einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißigtausendvier
(107.334.004) Klasse G Anteile, einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißigtausendvier (107.334.004) Klasse
H Anteile, und einhundertsieben Millionen dreihundertvierunddreißigtausendvier (107.334.004) Klasse I Anteile, mit ei-
nem Nennwert von je einem Cent (EUR 0,01) pro Anteil, auszugeben.

Zeichnung - Einzahlung

Daraufhin erschienen die Gesellschafter gemäß der oben genannten Vertretungsvollmachten.
1) DBG Advisors VI erklärte die Zeichnung von einer Million dreihunderteinundvierzigtausendsechshundertsechsund-

siebzig (1.341.676) Klasse A Anteilen, einer Million dreihunderteinundvierzigtausendsechshundertfünfundsiebzig
(1.341.675) Klasse B Anteilen, einer Million dreihunderteinundvierzigtausendsechshundertfünfundsiebzig (1.341.675)
Klasse C Anteilen, einer Million dreihunderteinundvierzigtausendsechshundertfünfundsiebzig (1.341.675) Klasse D An-

60041



L U X E M B O U R G

teilen, einer Million dreihunderteinundvierzigtausendsechshundertfünfundsiebzig (1.341.675) Klasse E Anteilen, einer
Million dreihunderteinundvierzigtausendsechshundertfünfundsiebzig (1.341.675) Klasse F Anteilen, einer Million drei-
hunderteinundvierzigtausendsechshundertfünfundsiebzig (1.341.675) Klasse G Anteilen, einer Million dreihunderteinund-
vierzigtausendsechshundertfünfundsiebzig (1.341.675) Klasse H Anteilen, und einer Million dreihunderteinundvierzig-
tausendsechshundertfünfundsiebzig (1.341.675) Klasse I Anteilen, mit einem Nennwert von jeweils einem Cent (EUR
0,01)

und erklärte den Nennwert dieser Anteile vollständig durch eine Sacheinlage, welche eine Forderung von einhundert-
zwanzigtausendsiebenhundertfünfzig Euro und sechsundsiebzig Cent (EUR 120.750,76) gegenüber der Gesellschaft
darstellt (die „Advisors Sacheinlage“), einzuzahlen.

2) Fund VI Konzern erklärte die Zeichnung von zwanzig Millionen einhundertachtunddreißigtausendfünfhundertdrei-
undvierzig (20.138.543) Klasse A Anteilen, zwanzig Millionen einhundertachtunddreißigtausendfünfhundertdreiundvier-
zig (20.138.543) Klasse B Anteilen, zwanzig Millionen einhundertachtunddreißigtausendfünfhundertdreiundvierzig
(20.138.543) Klasse C Anteilen, zwanzig Millionen einhundertachtunddreißigtausendfünfhundertdreiundvierzig
(20.138.543) Klasse D Anteilen, zwanzig Millionen einhundertachtunddreißigtausendfünfhundertdreiundvierzig
(20.138.543) Klasse E Anteilen, zwanzig Millionen einhundertachtunddreißigtausendfünfhundertdreiundvierzig
(20.138.543) Klasse F Anteilen, zwanzig Millionen einhundertachtunddreißigtausendfünfhundertzweiundvierzig
(20.138.542) Klasse G Anteilen, zwanzig Millionen einhundertachtunddreißigtausendfünfhundertzweiundvierzig
(20.138.542) Klasse H Anteilen, und zwanzig Millionen einhundertachtunddreißigtausendfünfhundertzweiundvierzig
(20.138.542) Klasse I Anteilen, mit einem Nennwert von jeweils einem Cent (EUR 0,01)

und erklärte den Nennwert dieser Anteile vollständig durch eine Sacheinlage, welche eine Forderung von einer Million
achthundertzwölftausendvierhundertachtundsechzig Euro und vierundachtzig Cent (EUR 1.812.468,84) gegenüber der
Gesellschaft darstellt (die „Konzern Sacheinlage“), einzuzahlen.

3) Fund VI erklärte die Zeichnung von fünfundachtzig Millionen achthundertdreiundfünfzigtausendsiebenhundertach-
tundachtzig (85.853.788) Klasse A Anteilen, fünfundachtzig Millionen achthundertdreiundfünfzigtausendsiebenhunder-
tachtundachtzig (85.853.788) Klasse B Anteilen, fünfundachtzig Millionen achthundertdreiundfünfzigtausendsiebenhun-
dertachtundachtzig (85.853.788) Klasse C Anteilen, fünfundachtzig Millionen achthundertdreiundfünfzigtausendsieben-
hundertachtundachtzig (85.853.788) Klasse D Anteilen, fünfundachtzig Millionen achthundertdreiundfünfzigtausendsie-
benhundertachtundachtzig (85.853.788) Klasse E Anteilen, fünfundachtzig Millionen achthundertdreiundfünfzigtausend-
siebenhundertsiebenundachtzig (85.853.787) Klasse F Anteilen, fünfundachtzig Millionen achthundertdreiundfünfzigtau-
sendsiebenhundertsiebenundachtzig (85.853.787) Klasse G Anteilen, fünfundachtzig Millionen achthundertdreiundfünf-
zigtausendsiebenhundertsiebenundachtzig (85.853.787) Klasse H Anteilen, und fünfundachtzig Millionen
achthundertdreiundfünfzigtausendsiebenhundertsiebenundachtzig (85.853.787) Klasse I Anteilen, mit einem Nennwert
von jeweils einem Cent (EUR 0,01)

und erklärte den Nennwert dieser Anteile vollständig durch eine Sacheinlage, welche eine Forderung von sieben Mil-
lionen siebenhundertsechsundzwanzigtausendachthundertvierzig Euro und achtundachtzig Cent (EUR 7.726.840,88)
gegenüber der Gesellschaft darstellt (die „Fund Sacheinlage“ und, zusammen mit der Advisors Sacheinlage und der Kon-
zern Sacheinlage, die „Sacheinlagen“), einzuzahlen.

Der Gesamt-Betrag von neun Millionen sechshundertsechzigtausendsechzig Euro und achtundvierzig Cent (EUR
9.660.060,48) stand ab diesem Zeitpunkt der Gesellschaft zur Verfügung, und der unterzeichnende Notar hat die notwen-
digen Dokumente dies belegend erhalten.

Beweis über den Besitz der Sacheinlage durch die Gesellschafter wurde dem amtierenden Notar erbracht.
Die Gesellschafter erklärten, dass die Sacheinlages pfandrechtfrei und unbelastet sind, und dass keine Hindernisse für

die uneingeschränkte, freie Übertragbarkeit der Sacheinlagen an die Gesellschaft bestehen und dass gültige Anweisungen
für die Erfüllung aller Benachrichtigungen, Registrierungen oder anderer notwendiger Formalitäten gegeben wurden, um
eine gültige Übertragung der Sacheinlagen an die Gesellschaft durchzuführen.

Die Gesellschafter gaben weiter an, dass ein Bericht von den Geschäftsführern verfasst wurde, in welchem die Sach-
einlagen beschrieben und bewertet wurden.

Dritter Beschluss

Die Gesellschafter erkennen die Zeichnung dieser neuen Anteile wie oben dargestellt an, und nehmen die vollständige
Zahlung dieser neuen Anteile durch die Sacheinlagen an.

Vierter Beschluss

In Anbetracht der obigen Beschlüsse, beschließen die Gesellschafter den ersten Abschnitt von Artikel 5 der Satzung der
Gesellschaft abzuändern, um diese Beschlüsse widerzuspiegeln.

Der erste Abschnitt von Artikel 5 der Satzung wird wie folgt abgeändert:

„ Art. 5. Ausgegebenes Gesellschaftskapital. Das ausgegebene Kapital der Gesellschaft beträgt fünfundzwanzig Milli-
onen einhunderteinundfünfzigtausendsiebenhundertdreiundfünfzig Euro und achtundvierzig Cent (EUR 25.151.753,48),
und ist wie folgt aufgeteilt:
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- eine Million zweihunderteinundvierzigtausend (1.241.000) Stammanteile (die „Stammanteile“) mit einem Nennwert
von je einem Eurocent (EUR 0,01), welche vollständig eingezahlt sind;

- zweihundertneunundsiebzig Millionen dreihundertsechsundzwanzigtausendundeinundvierzig (279.326.041) Klasse A
Anteile (die „Klasse A Anteile“) mit einem Nennwert von je einem Eurocent (EUR 0,01), welche vollständig eingezahlt
sind;

- zweihundertneunundsiebzig Millionen dreihundertsechsundzwanzigtausendundvierzig (279.326.040) Klasse B An-
teile (die „Klasse B Anteile“) mit einem Nennwert von je einem Eurocent (EUR 0,01), welche vollständig eingezahlt sind;

- zweihundertneunundsiebzig Millionen dreihundertsechsundzwanzigtausendundvierzig (279.326.040) Klasse C An-
teile (die „Klasse C Anteile“) mit einem Nennwert von je einem Eurocent (EUR 0,01), welche vollständig eingezahlt sind;

- zweihundertneunundsiebzig Millionen dreihundertsechsundzwanzigtausendundvierzig (279.326.040) Klasse D An-
teile (die „Klasse D Anteile“) mit einem Nennwert von je einem Eurocent (EUR 0,01), welche vollständig eingezahlt sind;

- zweihundertneunundsiebzig Millionen dreihundertsechsundzwanzigtausendundvierzig (279.326.040) Klasse E An-
teile (die „Klasse E Anteile“) mit einem Nennwert von je einem Eurocent (EUR 0,01), welche vollständig eingezahlt sind;

- zweihundertneunundsiebzig Millionen dreihundertsechsundzwanzigtausendundneununddreißig (279.326.039) Klasse
F Anteile (die „Klasse F Anteile“) mit einem Nennwert von je einem Eurocent (EUR 0,01), welche vollständig eingezahlt
sind;

- zweihundertneunundsiebzig Millionen dreihundertsechsundzwanzigtausendundsiebenunddreißig (279.326.037) Klas-
se G Anteile (die „Klasse G Anteile“) mit einem Nennwert von je einem Eurocent (EUR 0,01), welche vollständig eingezahlt
sind;

- zweihundertneunundsiebzig Millionen dreihundertsechsundzwanzigtausendundsechsunddreißig (279.326.036) Klasse
H Anteile (die „Klasse H Anteile“) mit einem Nennwert von je einem Eurocent (EUR 0,01), welche vollständig eingezahlt
sind;

- zweihundertneunundsiebzig Millionen dreihundertsechsundzwanzigtausendundfünfunddreißig (279.326.035) Klasse
I Anteile (die „Klasse I Anteile“) mit einem Nennwert von je einem Cent (EUR 0,01), welche vollständig eingezahlt sind.“

Schätzung der Kosten

Die Kosten, Auslagen, Aufwendungen und Honorare jeglicher Art, welche der Gesellschaft auf Grund dieser Urkunde
entstehen, werden auf ungefähr viertausandneunhundert Euro (EUR 4.900,-) geschätzt.

Erklärung

Der unterzeichnende Notar, welcher der englischen Sprache mächtig ist, erklärte hierbei, dass auf Anfrage der obigen
genannten Person das vorliegende Dokument auf englischer und deutscher Sprache verfasst wurde; auf Anfrage derselben
Person und im Falle verschiedener Auslegungen zwischen dem englischen und deutschen Text soll der Englische Vorrang
haben.

Worüber Urkunde, Aufgenommen wurde die Urkunde zu Luxemburg am Datum wie eingangs erwähnt.
Nachdem das Dokument der dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Personenstand und Wohnort bekannten

erschienenen Partei vorgelesen worden ist, hat derselbe vorliegende Urkunde mit dem unterzeichnenden Notar unterzeich-
net.

Signé: S. Weling, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher A.C., le 19 janvier 2016. GAC/2016/532. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 5 février 2016.
Référence de publication: 2016062578/365.
(160023385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2016.

XTREMCAR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 17, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 203.657.

STATUTS

L’an deux mille seize, le vingt-huit janvier.
Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Monsieur Fabrice JOURQUIN, né le 12 août 1979 à Mons, Belgique, demeurant à 116 Rue de Neudorf, L-2222 Lu-

xembourg,
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ici représenté par Madame Katia ROTI, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une pro-
curation sous seing privé elle délivrée.

La prédite procuration, après avoir été signée ne varietur par la mandataire du comparant et le notaire instrumentant,
restera annexée aux présentes pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu'il suit les statuts
d’une société anonyme qu'il déclare constituer par les présentes et dont les statuts ont été arrêtés comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de XTREMCAR S.A.
Le siège social est établi à Luxembourg.
Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la
nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet l’achat de véhicules automobiles et utilitaires ainsi que la location de véhicules courte ou
longue durée avec ou sans chauffeur. La société pourra effectuer le dépôt, la vente, gardiennage et immatriculation de
véhicule et prêter assistance au passage du contrôle technique.

La société a également comme objet social l’organisation de stages automobiles, essai de véhicules sur circuits ainsi
que la location ou sous-location de circuits.

La société pourra procéder à l’organisation d’évènements liés à l’activité de la société et effectuer la vente de produits
dérivés.

La Société pourra également procéder à l’achat, vente et location de biens immobiliers.
La société a enfin pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d’autres sociétés luxem-

bourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
La société peut notamment acquérir par voie d’apport, de souscription, d’option, d’achat et de toute autre manière des

valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.
La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou pouvant

les compléter.
La société peut emprunter et accorder à d’autres sociétés, tous concours, prêts, avances ou garanties.
La société pourra faire de l’intermédiation sur les marchés.
La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et finan-

cières nécessaires et utiles pour la réalisation de l’objet social.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille Euros (EUR 31.000,-), divisé en trois cent dix (310) actions de cent
Euros (EUR 100,-) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi prescrit
la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont jouissent
les actions anciennes.

Tous les certificats au porteur émis devront être immobilisés auprès d’un dépositaire établi au Luxembourg et nommé
par le conseil d’administration. Le conseil d’administration informera les actionnaires de toute nomination de dépositaire
ou de tout changement le concernant dans le délai de 15 jours ouvrables. Les actes de nomination ou changement concernant
les dépositaires devront être déposés et publiés conformément à l’article 11bis §1 er , 3), d) de la loi modifiée du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales.

Un registre des actions au porteur sera ouvert, lequel se trouvera auprès du dépositaire et renseignera la désignation
précise de chaque actionnaire, l’indication du nombre des actions au porteur ou coupures détenues, la date du dépôt, les
transferts, l’annulation ou la conversion des actions en titres nominatifs avec leur date.

La propriété de l’action au porteur s’établit par l’inscription sur le registre des actions au porteur. À la demande écrite
de l’actionnaire au porteur, un certificat peut lui être délivré par le dépositaire constatant toutes les inscriptions le concernant
qui lui sera remis endéans 8 jours calendrier.

Toute cession entre vifs est rendue opposable vis-à-vis des tiers et de la Société par un constat de transfert inscrit par le
dépositaire sur le registre des actions au porteur sur base de tout document ou notification constatant le transfert de propriété
entre cédant et cessionnaire. La notification de transfert pour cause de mort est valablement faite à l’égard du dépositaire,
s’il n’y a opposition, sur la production de l’acte de décès, du certificat d’inscription et d’un acte de notoriété reçu par le
juge de paix ou par un notaire.
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Les actions au porteur ne se trouvant pas en dépôt ou n’étant pas valablement inscrites dans le registre des actions au
porteur, verront leurs droits suspendus.

Le capital social de la société pourra être porté de son montant actuel à cinq cent mille Euros (EUR 500.000,-) par la
création et l'émission d'actions nouvelles de cent Euros (EUR 100,-) chacune.

Le Conseil d’administration est autorisé et mandaté:
- à réaliser cette augmentation de capital en une seule fois ou par tranches successives par émission d'actions nouvelles,

à libérer par voie de versements en espèces, d'apports en nature, par transformation de créances ou encore, sur approbation
de l'assemblée générale annuelle, par voie d'incorporation de bénéfices ou réserves de capital;

- à fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles.

- à supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires quant à l'émission ci-dessus mentionnée
d'actions supplémentaires contre apports en espèces ou en nature.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent acte et peut
être renouvelée par une assemblée générale des actionnaires quant aux actions du capital autorisé qui d'ici là n'auront pas
été émises par le Conseil d’administration.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes légales, le premier alinéa de
cet article se trouvera modifié de manière à correspondre à l'augmentation intervenue; cette modification sera constatée
dans la forme authentique par le Conseil d’administration ou par toute personne qu'il aura mandatée à ces fins.

De même, le Conseil d’administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires convertibles sous forme d’obli-
gations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables en quelque monnaie que ce soit, étant entendu
que toute émission d’obligations convertibles ne pourra se faire que dans le cadre du capital autorisé. Le Conseil d’admi-
nistration déterminera la nature, le prix, le taux d’intérêt, les conditions d’émission et de remboursement et toutes autres
conditions y ayant trait. Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté
que celle-ci n’a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d’administration peut être limitée à un (1) membre
jusqu'à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révocables.
En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi nom-

més ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède à
l'élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d’administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d’administration.
Le Conseil d’administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la

réunion sera conférée à un administrateur présent.
Le Conseil d’administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat

entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administrateurs
peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.

Le Conseil d’administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d’un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres agents,
associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront réglées par
une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au conseil l’ob-
ligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et avantages
quelconques alloués au délégué.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.
Exceptionnellement, la première personne à laquelle sera déléguée la gestion journalière de la société pourra le cas

échéant être nommée par la première assemblée générale extraordinaire suivant la constitution.
La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute

(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d’administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.
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Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour une
durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit le premier mercredi du mois de juin à 10.30 heures à Luxembourg au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne sont
pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement con-
naissance de l'ordre du jour.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.
Le Conseil d’administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions prescrites

par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2016.
2.- La première assemblée générale annuelle se tiendra en l’an 2017.
3.- Les premiers administrateurs et le(s) premier(s) commissaire(s) sont élus par l'assemblée générale extraordinaire des

actionnaires suivant immédiatement la constitution de la société.
4.- Par dérogation à l'article 5 des statuts, le premier président du conseil d'administration et le premier délégué du conseil

d’administration peuvent être nommés par une décision de l’actionnaire unique.

Souscription et libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les trois cent dix (310) actions ont été souscrites par l'actionnaire unique,
Monsieur Fabrice JOURQUIN, prénommé, et libérées intégralement par le souscripteur prédit moyennant un versement
en numéraire, de sorte que la somme de trente et un mille euros (31.000,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition
de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate

Déclaration

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5 de
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de mille euros (EUR
1.000,-).

Décisions de l’actionnaire unique

Et à l'instant le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social, a pris à l'unanimité les résolutions
suivantes en tant qu'actionnaire unique:

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à 3 (trois) et celui des commissaires à 1 (un).

Deuxième résolution

Sont appelés aux fonctions d’administrateurs:
1.- Monsieur Fabrice JOURQUIN, demeurant à 116 Rue de Neudorf, L-2222 Luxembourg.
2.- Maître Jean-Marie VERLAINE, demeurant professionnellement au 12 Rue Jean Engling, L-1466 Luxembourg.
3.- Monsieur Marc BODELET, demeurant professionnellement au 8 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Troisième résolution

Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:
- Bureau MODUGNO S.à r.l., société à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-3313 Bergem, 130 Grand-Rue,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 35889.
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Quatrième résolution

Faisant usage de la faculté offerte par la disposition transitoire (4), l'actionnaire unique nomme Monsieur Fabrice
JOURQUIN, prénommé, aux fonctions:

- de président du conseil d'administration, et
- d'administrateur-délégué, avec tous pouvoirs d'engager valablement la Société en toutes circonstances et sans restric-

tions par sa seule signature.

Cinquième résolution

Les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de
l'assemblée générale ordinaire de 2021.

Sixième résolution

Le siège social est fixé au 17, boulevard Royal L-2449 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la mandataire du comparant a signé avec le notaire instrumentant, le présent acte.
Signé: K. ROTI, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 2 février 2016. 2LAC/2016/2295. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 4 février 2016. C. GOEDERT.
Référence de publication: 2016062700/193.
(160024362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2016.

Zalax S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6776 Grevenmacher, 15, rue de Flaxweiler.

R.C.S. Luxembourg B 141.867.

Les comptes annuels au 31. Dezember 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016079077/9.
(160044735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2016.

White Fleet II, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 184.203.

Le bilan au 30 septembre 2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CREDIT SUISSE FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A.
Référence de publication: 2016079057/10.
(160044412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2016.

White Fleet III, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 184.204.

Le bilan au 30 septembre 2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CREDIT SUISSE FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A.
Référence de publication: 2016079058/10.
(160044411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2016.
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York Luxembourg Holdings International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 42.967,69.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 169.696.

Afin de bénéficier de l'exemption de l'obligation d'établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion,
prévue par l'article 316 de la loi sur les sociétés commerciales, les comptes consolidés au 31 décembre 2014 de sa société
mère Sotheby’s ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 mars 2016.
Référence de publication: 2016079071/12.
(160044705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2016.

1G S.à r.l., SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Capital social: USD 42.938,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 181.901.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

1G S.à.r.l., SPF
Signatures
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2016079080/12.
(160044568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2016.

Turam Holding Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 110.769.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016079029/10.
(160044400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2016.

Finvestim S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1820 Luxembourg, 10, rue Antoine Jans.

R.C.S. Luxembourg B 139.831.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.
Référence de publication: 2016079376/10.
(160045502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2016.

Foncière Jour S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 122.579.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016079382/10.
(160045719) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2016.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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